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Introduction 

1 Le Contrat d’Amélioration de la Qualité et de l’Efficience 
des Soins (CAQES) 

1.1 Contexte 

 Depuis un peu plus d’une dizaine d’années, la politique de régulation des 
prescriptions hospitalières a été définie par des contrats conclus entre les 
établissements de santé (ES) et les Agences Régionales de Santé (ARS), ou de 
manière tripartite entre les ES, les ARS et les organismes locaux d'Assurance Maladie.  
Se sont ainsi développés et succédés les Contrats de Bon Usage (CBU) du 
médicament, des produits et prestations créés en 2005, puis les Contrats 
d'Amélioration de la Qualité et de l'Organisation des Soins (CAQOS) portant sur les 
produits de santé et les prescriptions exécutées en ville en 2009, les Contrats 
d'Amélioration de la Qualité des Soins (CAQS) en 2011, et enfin en 2015 les Contrats 
d'Amélioration des Pratiques en Établissement de Santé (CAPES) et les Contrats 
d'Amélioration de la Pertinence des Soins (CAPS). 

Au 1er janvier 2018, ces contrats d’objectifs ont été remplacés par le Contrat 
d’Amélioration de la Qualité et de l’Efficience des Soins (CAQES), créé par l’article 81 
de la loi de financement de la Sécurité Sociale (LFSS) pour 2016 [1]. Il est signé entre 
le directeur de l'ARS, le directeur de l'organisme local d'Assurance Maladie et le 
représentant légal de l'établissement de santé, et s’inscrit dans une démarche globale 
de recherche de pertinence, d’efficience des dépenses de l’Assurance Maladie et de 
régulation de l’offre de soin [2]. Il concerne alors l’ensemble des établissements de 
santé publics et privés ayant des activités de médecine, chirurgie et obstétrique 
(MCO), d’hospitalisation à domicile (HAD), de dialyse, de soins de suite et de 
réadaptation (SSR), de psychiatrie, et d’unité de soins de longue durée (USLD) [3].  
Le CAQES représente le support d’un dialogue de gestion annuel entre l’établissement 
de santé, l’ARS et la caisse d’Assurance Maladie, sur la base d’objectifs et 
d’indicateurs nationaux et régionaux fixés dans chaque volet [3]. L’établissement de 
santé produit un rapport d’autoévaluation servant de base pour l’évaluation des 
actions. 

Dans sa première application, le CAQES était constitué d’un volet socle 
obligatoire relatif au bon usage des médicaments, des produits et des prestations. 
L’évaluation de ce volet portait sur la réalisation de plans d’actions et l’atteinte de cibles 
fixées, et ne pouvait donner lieu à un intéressement [3]. L’Observatoire des 
Médicaments, Dispositifs médicaux et Innovations Thérapeutiques (OMEDIT) était 
invité à participer au titre de son expertise technique sur le volet socle. 
Des volets additionnels pouvaient conduire au déclenchement d’intéressement ou de 
sanctions en fonction de la réalisation d’un objectif principal quantifiable avec 
obligation de résultat notamment concernant la pertinence des soins [3]. 
Les sanctions pouvaient être de deux types. Il pouvait s’agir d’une mise sous accord 
préalable avec recueil systématique par l’établissement de l’accord du service médical 
de l’Assurance Maladie en amont des actes, prestations ou prescriptions ciblés [3]. 
Les sanctions pouvaient sinon être financières, et prendre différentes formes : soit 
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représenter 1% des produits reçus des régimes obligatoires d’Assurance Maladie par 
l’établissement au titre du dernier exercice clos par volet, et dans la limite de 5% pour 
l’ensemble des volets, soit consister en une réduction jusqu’à 30% du remboursement 
des produits de la liste en sus pour le volet produits de santé [3,4]. 
 

1.2 Nouveau CAQES 

Le CAQES a par la suite subi des modifications via la publication de l’article 64 
de la LFSS pour 2020 [5]. Le nombre d’indicateurs a été réduit par quatre, ce qui a 
rendu le dispositif plus lisible et efficace en ciblant un nombre limité de priorités 
d’amélioration de l’efficience et de la pertinence des soins.  
Il se compose de 3 volets fixés par le décret du 25 septembre 2021 [6], qui comportent 
des indicateurs nationaux et régionaux [7,8] : 

- Volet Produits de santé 
o 4 indicateurs nationaux : 2 sur la prescription médicamenteuse, 2 sur 

celle des dispositifs médicaux 
o 7 indicateurs composites régionaux : 5 sur le bon usage des 

médicaments et 2 sur celui des dispositifs médicaux 
- Volet Pertinence 

o 2 indicateurs nationaux 
o 1 indicateur régional  

- Volet Organisation des soins 
o 1 indicateur national 
o 2 indicateurs régionaux 

Les établissements publics signent un contrat au nom de l’entité juridique pour une ou 
plusieurs entités géographiques qui peuvent être concernées par des indicateurs 
nationaux différents.  
Le pré-ciblage pour les indicateurs nationaux a été réalisé après constatation d’écarts 
à des seuils en volumes ou en dépenses engendrées pour l’Assurance Maladie sur la 
base des données de 2019 [8].  
Concernant le volet produits de santé, 37 établissements de santé (22 publics-ESPIC 
et 15 privés) correspondant à 53 établissements géographiques à l’échelle nationale 
sont ciblés sur 1 à 4 des indicateurs nationaux. L’un d’entre eux porte sur les 
Prescriptions Hospitalières Exécutées en Ville (PHEV) de perfusion à domicile de 
médicaments injectables [7]. 
Pour ce qui est de l’indicateur composite régional sur le bon usage des dispositifs 
médicaux, 41 des 50 établissements de santé concernés sont amenés à participer à 
l’indicateur Auto-évaluation et Amélioration des Pratiques Professionnelles (AAPP) 
Perfusion à domicile [9]. 
La mise en œuvre effective du nouveau CAQES était initialement prévue pour le 1er 
avril 2022. Afin de prendre en compte les difficultés liées à la crise sanitaire du 
COVID19, la date de mise en œuvre a été décalée au 1er juillet 2022 [2]. Il prendra fin 
au 31 décembre 2024. 
Le nouveau CAQES est incitatif pour ce qui concerne le bon usage des médicaments, 
des produits et des prestations. Aucune sanction ne sera prononcée en cas de non 
atteinte des cibles, mais la possibilité d’un intéressement financier est offerte en 
fonction du degré́ de réalisation de l’ensemble des objectifs relatifs aux indicateurs 
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régionaux et nationaux [6]. Ainsi pour les indicateurs nationaux, 20% à 30% des 
économies générées sur les dépenses d’Assurance Maladie seront récupérables par 
l’établissement. Pour les indicateurs régionaux, les intéressements seront versés sous 
la forme d’une dotation du fond d’intervention régional [8]. 

2 Prescriptions Hospitalières Exécutées en Ville (PHEV) 

2.1 Évolution des PHEV 

Les Prescriptions Hospitalières Exécutées en Ville (PHEV) sont des 
prescriptions effectuées par un prescripteur exerçant dans un établissement de santé 
et dont la réalisation ou la délivrance a lieu en ville [10]. Elles sont rédigées au sein de 
l’hôpital à diverses occasions, soit lors d’un passage aux urgences, soit lors d’une 
consultation externe, ou encore lors d’une sortie d’hospitalisation pour une continuité 
du traitement en ville. Celui-ci pourra prendre la forme d’une dispensation de produits 
de santé et/ou d’une réalisation d’actes médicaux par un professionnel de santé 
exerçant en ville. 

En 2019, les dépenses totales de PHEV représentaient 19,5 milliards d’euros 
(Md€) pour l’assurance maladie soit 22% des remboursements de soins de ville. 
Environ 80% des patients pour lesquels un passage à l’hôpital était enregistré 
bénéficiaient de ce type de prescription [10]. 
La place des PHEV est de plus en plus importante dans les dépenses de santé. Les 
coûts engendrés progressent plus rapidement que ceux de l’ensemble des soins de 
ville, même si leur évolution ralentit depuis 2017. Entre 2014 et 2019 par exemple, les 
PHEV sont passées de 16,5 Md€ à 19,5 Md€, soit 3,5% de croissance moyenne 
annuelle contre 2,5% pour l’ensemble des prestations de soins de ville [10]. 

Alors que les médicaments prescrits à l’hôpital représentent à eux seuls la 
moitié des dépenses totales de PHEV en 2019 (9,77 Md€), les dispositifs médicaux 
concernent 12% des montants remboursés par la sécurité sociale soit environ 2,34 
Md€. Près d’un tiers (32%) des dépenses totales de dispositifs médicaux relèvent de 
PHEV [10]. 
Au CHU de Toulouse selon le fichier PHEV transmis annuellement par l’Assurance 
Maladie, les prescriptions inclues dans la liste des produits et prestations (LPP) 
remboursées atteignaient 36 171 089€ en 2019, et 37 779 270€ en 2020 soit une 
évolution de 4,4% [11]. 
Plusieurs facteurs permettraient d’expliquer la forte évolution des dépenses liées à ces 
prescriptions hospitalières exécutées en ville. Le nombre croissant de patients 
souffrant de pathologies chroniques lourdes, l'augmentation du passage aux 
urgences, le recours aux consultations externes et la prise en charge ambulatoire 
favorisée peuvent être notamment cités [10,12]. 
 

2.2 PHEV de perfusion à domicile et indicateurs du CAQES 

Trois grandes modalités de perfusion sont prises en charge dans la 
nomenclature LPP relative à la perfusion à domicile (PERFADOM) [13].  
L’administration d’un médicament par gravité et celle par diffuseur sont catégorisées 
de systèmes passifs de perfusion, l’utilisation de seringues électriques ou de pompes 
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caractérisent les systèmes actifs électriques (SAE). Les coûts associés à chacun de 
ces trois modes de perfusion sont très variables et peuvent différer d’un facteur 5.  
Or, à efficacité et sécurité comparables avec d’autres modes d’administration, la 
perfusion par gravité devrait être choisie car elle est la moins onéreuse pour 
l’Assurance Maladie. Dans ce cadre, il convient de favoriser les prescriptions les plus 
efficientes au regard de la situation médicale de chaque patient concerné [14]. 
 

2.2.1 Indicateur national 
 Pour sélectionner les établissements de santé relevant de l’indicateur national 
du CAQES portant sur les perfusions à domicile, le ciblage a été réalisé en fonction de 
la prescription de systèmes actifs électriques et de systèmes par diffusion avec comme 
critères [14,15]: 

- Un niveau de dépense (en montants remboursés) supérieur au seuil de 
100 000€ 

- Un taux de recours (en montants remboursés) aux deux systèmes de perfusion 
les plus onéreux (par diffusion et par système actif électrique) supérieur à 80 % 

 
 Pour le CHU de Toulouse d’après le fichier PHEV transmis par l’Assurance 
Maladie, les PHEV liées à la perfusion à domicile représentaient 4 852 702€ en 2019 
et 5 524 500€ en 2020 ce qui correspond à une croissance de 13,8% [11]. Cette 
différence semble provenir davantage d’une augmentation en volume des forfaits 
prescrits qui passe de 41 190 à 46 175 forfaits de 2019 à 2020. Le nombre cumulé de 
patients ayant bénéficié de ces prescriptions a diminué pour les systèmes de perfusion 
actifs, alors qu’il a progressé pour les systèmes de perfusion passifs (Table 1). On 
note que 538 836€ en 2019 et 639 729€ en 2020 sont liés à des forfaits de perfusion 
à domicile de nutrition parentérale qui comptent dans la catégorie de système actif de 
perfusion [11]. Si l’on ajuste sur les données hors nutrition parentérale, alors les PHEV 
liées à la perfusion à domicile représentaient 4 313 866€ en 2019 et 4 884 771€ en 
2020 ce qui correspond à une croissance de 13,2%. 
Une croissance de la file active de patients traités ne peut donc a priori pas à elle seule 
expliquer de tels taux d’évolution [15]. 

Table 1. Évolution des montants, du nombre de forfaits et du nombre de patients entre 2019 et 2020 
concernant les PHEV de perfusion au CHU de Toulouse (données PHEV issues de l’Assurance Maladie) 

SYSTÈME MODE DE PERFUSION 
ET TYPE DE FORFAIT 

Montants (€) Nombre de forfaits Nombre de patients Total patients 
cumulés 

2020 2019 2020 2019 2020 2019 2020 2019 

PASSIF 

DIFFUSEUR + GRAVITÉ 
INSTALLATION + SUIVI 

+ CONSOMMABLES 
1 249 367 737 342 12 012 8 987 1 698 1 506 

1 698 1 507 

CHAMBRES À CATHÉTER 0 150 0 3 0 1 

ACTIF, 
POMPES 

IMPLANTÉES 
OU NON 

SAE 
INSTALLATION + SUIVI 1 628 662 1 457 464 15 624 14 080 845 730 

1 177 1 433 
SAE 

CONSOMMABLES 2 646 471 2 657 746 18 539 18 120 1 170 1 425 

Total 5 524 500 4 852 702 46 175 41 190   
  

Les données relatives à la nutrition parentérale sont comprises dans les valeurs affichées. SAE : système actif électrique. 
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L’augmentation importante du nombre de forfaits pour le système passif pour les 
modes de perfusion par diffuseur et gravité entre 2019 et 2020 tient au fait qu’au 1er 

juillet 2019, des forfaits de consommables dédiés au mode de perfusion par diffuseur 
ont été créés [16]. Avant cette date, les consommables des modes de perfusion actif 
et passif par diffuseur étaient regroupés en des forfaits mixtes, comptabilisés dans la 
partie système actif. Cette séparation a également engendré à la même date la 
création de forfaits spécifiques de consommables pour le système actif. Les 
explications relatives aux types de forfaits (installation, suivi, consommables) sont 
développées ultérieurement. 
La classe LPP « Perfusion, systèmes actifs, pompes implantées ou non » se place en 
deuxième position en 2020 en termes de montants remboursés annuellement par 
l’Assurance Maladie derrière les « Dispositifs pour autotraitement du diabète (pompes, 
seringues, aiguilles). La classe « Perfusion, systèmes passifs » se situe en douzième 
position [17]. 
 

Au sein du CHU en 2019, 83,1% des dépenses liées aux PHEV de perfusion à 
domicile sont le fait de 5 entités géographiques (Table 2). Ces sites des hôpitaux de 
Toulouse ont donc été ciblés par l’Assurance Maladie pour l’indicateur national sur les 
perfusions à domicile du fait des montants engendrés par les prescriptions supérieurs 
à 100 000€ et du taux de recours aux systèmes de perfusion par diffusion et par 
système actif électrique supérieur à 80% [15]. 

Table 2. Principales entités géographiques du CHU de Toulouse ciblées par l’Assurance Maladie 
vis-à-vis de l’indicateur national du CAQES portant sur la perfusion à domicile 

ENTITÉ GÉOGRAPHIQUE Montants en 2019 
(€) 

Taux de recours (%) 
aux systèmes de perfusion par diffusion 

et par système actif électrique 

PURPAN 2 036 031 98 

RANGUEIL 872 628 93 

LARREY 585 372 99 

HOPITAL MÈRE ET ENFANTS 
PAULE DE VIGUIER 294 028 100 

ONCOPOLE 242 798 97 

Total 4 030 857  

 
Plus récemment, la comparaison des premiers semestres des années 2020 et 

2021 pour la classe « Perfusion, systèmes actifs, pompes implantées ou non » affiche 
une croissance de 11,5% des montants remboursés, passant de 2 057 927€ à 
2 294 578€. La classe « Perfusion, systèmes passifs » a quant à elle montré une 
réduction sur les mêmes périodes, passant de 597 407€ à 561 830€ soit -6,0% 
d’évolution [18]. 
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2.2.2 Indicateur régional composite 
Les établissements de santé ayant comptabilisé 100 patients ou plus avec des 

dépenses PHEV Perfadom en 2019 sont également ciblés par l’indicateur régional 
composite « Bon usage des dispositifs médicaux » du CAQES [9]. 
Le CHU de Toulouse est alors amené à mettre en œuvre une Auto-évaluation et 
Amélioration des Pratiques Professionnelles (AAPP) sur les perfusions à domicile. Elle 
consistera en la réalisation d’un audit sur 50 prescriptions effectuées en 2022, 
aléatoirement sélectionnées à partir du nombre total de formulaires Perfadom extraits 
du dossier patient informatisé. Les années 2023 et 2024 verront se mettre en place 
les perspectives d’améliorations sur la base du plan d’actions transmis avec l’audit en 
mars-avril 2023. En mars-avril 2025 un audit final sera organisé selon des modalités 
comparables au premier, 50 prescriptions de perfusions à domicile aléatoirement 
sélectionnées parmi celles réalisées en 2024 seront transmises. Il sera alors possible 
de comparer les résultats des années 2022 à ceux de 2024 et d’effectuer un bilan des 
actions mises en place [9]. 
Ce travail permettra de renforcer la thématique nationale sur les prescriptions de 
perfusions à domicile et favoriser le bon usage des dispositifs médicaux. 
Dans cet objectif, le Réseau des OMEDIT (RésOMEDIT) a élaboré un référentiel dont 
la première version date de mars 2021, diffusé par les OMEDIT de chaque région. Il 
regroupe les spécialités médicamenteuses susceptibles d’être prescrites pour des 
administrations à domicile, et préconise les modes de perfusion à renseigner dans les 
prescriptions en fonction des doses et des modes d’administration (dis)continus. Un 
logigramme d’aide à la prescription est également disponible afin d’orienter le choix 
des professionnels vers des modalités de perfusion optimales en fonction de la durée 
d’administration d’un médicament [19]. 
L’OMEDIT Occitanie a également mis à disposition des centres hospitaliers un outil 
Excel®, permettant la saisie des prescriptions de perfusion à domicile et renseignant 
sur la conformité aux référentiel Perfadom de celles-ci en fonction de la spécialité 
médicamenteuse, de sa dose et du mode de perfusion choisi. 

3 Prescriptions de forfaits de perfusion à domicile 

3.1 Contexte règlementaire 

La publication au Journal Officiel du 16 avril 2016 de deux arrêtés a induit une 
refonte des modalités de prise en charge des dispositifs médicaux de perfusion et de 
nutrition parentérale à domicile [20–22]. Cette nouvelle nomenclature en vigueur 
depuis le 1er mai 2016 a permis d’éclaircir l’articulation des différents forfaits et leurs 
tarifications. 
La sous-section « Dispositifs médicaux et prestations associées de perfusions à 
domicile (hors insulinothérapie) » ainsi créée détaille les différents forfaits, leurs 
caractéristiques et compositions respectives. 
Les trois modes de perfusion (gravité, diffuseur et système actif électrique) sont admis 
au remboursement et la perfusion est justifiée si elle est précisée pour le médicament 
injectable concerné, qu’elle soit réalisée par voie veineuse (avec abord central ou 
périphérique), sous-cutanée ou péri-nerveuse. 
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Les injections intraveineuses ou sous-cutanées directes d’une durée inférieure à 15 
minutes ne sont pas considérées comme étant des perfusions [22]. La perfusion doit 
avoir une durée supérieure ou égale à 30 minutes pour l’administration par diffuseur, 
et à 60 minutes pour le système actif électrique. Des cas particuliers peuvent se 
présenter et sont justifiés par la nature des produits à perfuser, la nécessité d’un débit 
spécifique ou une succession de perfusions. Dans l’hypothèse où il serait dérogé à 
cette durée minimale de 60 minutes pour une perfusion par système actif électrique, 
le médecin prescripteur doit avertir par courrier justificatif le médecin conseil de 
l’Assurance Maladie [13,22]. 
Le prescripteur est encouragé à choisir le système de perfusion le moins onéreux pour 
l’Assurance Maladie dans le cas où plusieurs modes d’administrations peuvent 
convenir pour la perfusion d’un produit, dans le respect des capacités de mobilité du 
patient [14]. 
L’administration de plusieurs produits par le même site d’injection et par la même ligne 
de perfusion, et l’administration d’un ou plusieurs produits miscibles et compatibles 
dans une solution unique sur plusieurs sites d’injection sont considérés comme une 
seule perfusion. Une perfusion ne peut être comptée que lorsqu’il y a un changement 
de consommables. Une perfusion sur plusieurs jours sur une même ligne de perfusion 
sans changement de consommables ne caractérisent qu’une seule perfusion [22,23]. 
 

3.2 Modalités de prescription 

Conformément à l’article R. 5121-77 du code de la santé publique [24], la prise 
en charge des perfusions à domicile s’effectue sous réserve d’une éventuelle règle de 
prescription restreinte du médicament à perfuser. Il conviendra donc de veiller au 
respect des modalités de prescription qui peuvent être hospitalière, initiale 
hospitalière, et parfois réservée à certains médecins spécialistes. 
Le médecin doit établir personnellement deux ordonnances [25]. 

Une ordonnance en 4 exemplaires individuellement signés du prescripteur, 
présente un contenu identique dans chaque volet à l’exception de la mention de leur 
destinataire final ou de leur objet. Ainsi un exemplaire revient au patient ou à son 
entourage. Un autre est à transmettre au pharmacien d’officine ou hospitalier pour la 
délivrance du produit à perfuser. Un troisième exemplaire est pour le Prestataire de 
Services et Distributeur de Matériels (PSDM) ou le pharmacien d’officine, il est utilisé 
pour les prestations et les dispositifs médicaux nécessaires à la perfusion. Enfin le 
quatrième volet est adressé à l’infirmier en charge de la perfusion au domicile du 
patient. 
Un formulaire de prescription de perfusion à domicile (ville ou hôpital) a été publié en 
annexe de l’arrêté de nomenclature PERFADOM le 16 avril 2016 au Journal Officiel, 
et mis à disposition par l’Assurance Maladie pour aider à la prescription des perfusions 
à domicile (Annexe 1) [20]. Il présente des encarts permettant d’indiquer pour chaque 
cure d’administration du produit : 

- le(s) produit(s) à perfuser 
- le ou les mode(s) d’administration : gravité (perfuseur), diffuseur ou système 

actif (pompe ou pousse seringue) en précisant le caractère ambulatoire ou non, 
le mode d’installation (initiation et remplissage, à domicile ou à l’hôpital) 

- la ou les voie(s) d’abord 
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- le nombre de perfusions, la fréquence par jour / par semaine / par mois, la durée 
de la cure, la date de début et de fin de cure 

- quand il y a lieu, l’entretien intercure de la voie centrale 
Le ou les types de forfaits d’installation, de suivi, et de consommables et accessoires 
sont déduits de ces informations. Ces forfaits incluent l’ensemble des produits ou sets 
nécessaires au bon fonctionnement et à la sécurité des dispositifs et de la voie d’abord, 
les accessoires de branchement et de débranchement de la perfusion. 
Au vu de la prescription, le PSDM ou le pharmacien d’officine détermine les 
consommables et accessoires nécessaires à la perfusion en concertation avec 
l’infirmier libéral qui assurera les soins. Des précisions sur la prescription doivent être 
recherchées auprès du médecin si nécessaire. 
Dans de nombreux cas, il semblerait que les prescriptions ne soient que partiellement 
complétées et que le choix du mode de perfusion soit laissé au prestataire et/ou à 
l’infirmier lorsqu’il n’est pas précisé [14,26]. 
Il apparaît également que ce formulaire est un exemple de modèle de prescription, 
mais n’étant pas un Cerfa, il n’est pas opposable [26]. 

La deuxième ordonnance rédigée par le médecin prescripteur doit être faite en 
2 exemplaires individuellement signés. Un volet est à destination du patient ou de son 
entourage, et le second est adressé à l’infirmier pour la réalisation de l’acte et précise 
la durée des soins [25]. 
S’il y a plusieurs produits à perfuser, le prescripteur indique ceux qui doivent être 
préparés et administrés séparément. 
Le patient a le libre choix de son prestataire, de son infirmier libéral, de son médecin 
traitant et de son pharmacien d’officine. 
 

3.3 Description des forfaits 

La nomenclature des forfaits de perfusion à domicile dits PERFADOM se décompose 
en 5 types [13,22]: 

- les forfaits d’installation 
- les forfaits de suivi 
- les forfaits de consommables et d’accessoires  
- les forfaits d’entretien intercure 
- un forfait de consommables et d’accessoires pour la transfusion de produits 

sanguins labiles 
 

Pour les trois premiers, le nom du forfait se décline dans le libellé court par : 
- le domaine du forfait : la perfusion à domicile (PERFADOM) 
- un numéro de forfait 
- sa qualité́ :  

o prestation d’installation 
o ou de suivi 
o ou forfait de consommables et accessoires 

- le mode d’administration : système actif électrique, diffuseur, gravité 
- pour les forfaits de consommables et d’accessoires : la fréquence de perfusion 

par jour ou par semaine 
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La mise en œuvre d’une perfusion à domicile implique la facturation de 3 forfaits 
cumulables lors de la première semaine : un forfait d’installation, un forfait de suivi et 
un ou plusieurs forfaits de consommables et d’accessoires. Toutefois, dans le seul cas 
de la perfusion par gravité le forfait d’installation intègre également le suivi [13,22]. 
Les forfaits PERFADOM sont hebdomadaires et sont facturés à terme échu des 7 
jours. Quelques exceptions existent cependant, le forfait PERFADOM17 se facture à 
la perfusion, et les PERFADOM42 et 44 sont des forfaits journaliers de consommables 
[13]. 
Des règles de cumul définissent les incompatibilités de certains forfaits qui ne peuvent 
être facturés conjointement lors d’une même semaine ou journée de traitement [13]. 

4 Objectif 

 Considérant l’entrée en vigueur du nouveau CAQES et l’évolution à la hausse 
des montants remboursés par l’Assurance Maladie portant sur les PHEV de perfusion 
à domicile, ce travail de thèse vise à dresser un état des lieux de ces prescriptions au 
CHU de Toulouse. 
Les sites de LARREY et de PURPAN sont deux entités géographiques de l’hôpital 
responsables de 54% des dépenses de l’Assurance Maladie liées aux PHEV de 
perfusion à domicile soit 2 621 403€ en 2019. 
En leur sein, les services de soins de pneumologie et de neurologie sont ciblés car 
leurs prescripteurs ont majoritairement recours aux formulaires de prescription 
Perfadom interfacés avec le dossier patient informatisé (DPI) Orbis® pour la rédaction 
des ordonnances de perfusion à domicile. L’extraction de ces prescriptions sur un 
intervalle de temps donné est ainsi aisément réalisable pour conduire une analyse. 
L’évolution des prescriptions de perfusion à domicile sera décrite depuis 2020 en 
termes de nombre de formulaires prescrits et de nombre de patients traités. 
Par la suite, les systèmes de perfusion choisis dans les prescriptions seront évalués 
pour déterminer leur conformité vis-à-vis des recommandations du référentiel 
Perfadom élaboré par le RésOMEDIT. 
Enfin la qualité des prescriptions sera étudiée pour apprécier la présence ou l’absence 
d’informations nécessaires à leur bonne exécution. 
Un rapprochement des données de prescription récoltées à partir du DPI avec celles 
issues de l’Assurance Maladie sera mené vis-à-vis des forfaits PERFADOM facturés. 



 
 

25 

Matériel et méthodes 

1 Extraction des prescriptions à partir du dossier patient 
informatisé 

 Nous avons réalisé une étude rétrospective des prescriptions hospitalières 
exécutées en ville de médicaments destinés à être administrés par voie intraveineuse, 
sous-cutanée ou péri-nerveuse, hors nutrition parentérale. 
 Les prescriptions issues du dossier patient informatisé Orbis® (Agfa 
HealthCare) créées entre le 01/01/2020 et le 22/03/2022 inclus sont recueillies par 
l’utilisation d’une requête développée par la Direction des Systèmes d’Information et 
Organisation du CHU de Toulouse permettant d’extraire les documents intitulés 
« Prescription générale de perfusion à domicile ». Ce type de document est un 
formulaire intégré au logiciel ayant pour masque le formulaire de prescription de 
perfusion à domicile (ville ou hôpital)[20], disponible sur les sites internet de 
l’Assurance Maladie et des OMEDIT (Annexe 1). 

Les champs du formulaire sont soit inscrits automatiquement soit saisis par le 
prescripteur, certains sont détaillés ci-dessous et seront discutés par la suite. 
Concernant l’entête de la prescription, la « Date de la prescription » est 
automatiquement renseignée à la date du jour de la création du formulaire mais peut 
être modifiée à une date antérieure ou postérieure. Les champs « Initiation d’une 
perfusion à domicile » ou « Renouvellement ou modification » sont cliquables et 
mutuellement exclusifs. 
Identité du prescripteur : le « Nom » et l’« Identifiant RPPS » renseignent 
automatiquement nom, prénom et numéro RPPS du prescripteur en fonction de la 
session Orbis® connectée. Il est possible de modifier le prescripteur par un menu 
déroulant. 
Structure d’exercice du prescripteur (cabinet, établissement ou centre de santé) : la 
« Raison sociale », le « N° Finess géographique » et le « N° SIRET » remontent 
automatiquement avec les informations des hôpitaux de Toulouse.  
Destinataires et/ou objets : quatre coches sont sélectionnables pour les quatre volets 
pour les différents destinataires de la prescription. Tous ces champs ne dépendent 
pas les uns des autres, et peuvent être cochés ou décochés sans contrainte. 
La prescription : elle est dédoublée en deux zones identiques offrant la possibilité 
d’inscrire soit deux produits à perfuser, soit un nouveau cycle de cure d’un produit déjà 
renseigné. Chacune d’elles contient : 

- « Dénomination du produit […] » champ en texte libre où il est explicité 
d’indiquer le dosage (concentration), la posologie (débit en ml/h ou mg/h), le 
solvant. 

- « Durée d’administration d’une perfusion » champ en saisie libre de caractères 
numériques, permettant de spécifier par deux encarts le nombre d’heures et/ou 
de minutes. Une coche « Continue » est cliquable pour spécifier une 
administration du produit en continu. 

- « Nombre total de perfusions » champ en texte libre autorisant uniquement les 
caractères numériques. 
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- « Fréquence de la ou des perfusions » avec une première partie en texte libre 
autorisant uniquement des caractères numériques et une seconde cliquable par 
jour / semaine / mois dont les coches sont mutuellement exclusives. 

- « Date de début de la cure », « Date de fin de la cure » en saisie libre 
n’autorisant que des dates. Par défaut la date de début est renseignée avec la 
date du jour de création du formulaire. La « Durée de la cure » en jours se 
calcule automatiquement à la première saisie de la « Date de fin de la cure ». 
Les champs ne sont pas asservis automatiquement, ce qui signifie que la durée 
de la cure doit être à nouveau sélectionnée pour qu’elle se modifie en fonction 
de l’intervalle défini s’il est changé. Il reste possible de ne renseigner aucun de 
ces champs. 

- Mode d’administration : champs cliquables pour « Gravité », « Diffuseur », 
« Système  actif électrique » et ses sous-catégories « ambulatoire » et « fixe » 
asservies. Ces champs ne sont pas mutuellement exclusifs et peuvent être 
conjointement cochés. Le champ « Système actif électrique » une fois coché 
permet de sélectionner ou non l’une des sous-catégories. 

Il est précisé que si d’autres cures de produits sont prescrites, un ou d’autres 
formulaire(s) doivent être également complétés. 
 L’export Excel® de la requête « Prescription générale de perfusion à domicile » 
est exploité comme base de données contenant les champs du formulaire. Le 
traitement de cette base et la création de colonnes supplémentaires permettent le 
découpage des données saisies en texte libre en colonnes définies, et l’intégration de 
champs calculés. 

2 Caractérisation des prescripteurs 

Les prescriptions informatisées étudiées sont celles créées par des médecins et des 
internes en médecine ayant comme spécialité médicale la neurologie et la 
pneumologie. La spécialité d’un prescripteur est déterminée par le croisement des 
données issues : 

- Du fichier Excel® recensant les personnels médicaux du CHU de Toulouse 
transmis par la Direction des Affaires Médicales, 

- De l’Annuaire Santé, dont les données proviennent des autorités chargées de 
l’enregistrement des professionnels de santé (ordres professionnels et ARS) 
pour ceux possédant un numéro RPPS [27], 

- Des arrêtés parus au Journal Officiel relatifs à l'affectation des étudiants et des 
internes en médecine ayant satisfait aux épreuves classantes nationales 
donnant accès au troisième cycle des études de médecine [28–34].  

3 Cadre règlementaire et données patients collectées 

 Ce travail d’analyse rétrospective de données de prescriptions médicales 
enregistrées dans le DPI sans intervention auprès des patients ne rentre pas dans le 
champ d’une Recherche Impliquant la Personne Humaine (RIPH). Un formulaire 
MR04 Hors Loi Jardé renseigne les informations liées à cette étude et a été transmis 
à la Direction de la Recherche et de l’Innovation (DRI) pour enregistrement au registre 
du CHU. Les obligations de la CNIL et du RGPD (règlement n°2016/679, dit Règlement 
Général sur la Protection des Données) ont été respectés. N’ont été collectées que les 
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données strictement nécessaires et pertinentes au regard des objectifs de la 
recherche. 
 Les prescriptions informatisées du DPI Orbis® initialement exportées 
contiennent les noms, prénoms, dates de naissance, IEP des patients. Ces 
informations concernant les patients ont été anonymisées suite à l’extraction et avant 
traitement de la base de données conformément à la recherche hors Loi Jardé MR04. 
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Résultats 

1 Paramétrage de la base de données 

 La requête contient 2857 lignes de prescriptions créées sur la période du 
01/01/2020 au 22/03/2022 inclus. 
Le champ « Dénomination du produit […] » est vide dans 30 prescriptions pour l’encart 
du formulaire destiné au Produit 1, et dans 2345 de celui pour le Produit 2. Deux 
produits à perfuser sont donc prescrits sur le même formulaire pour 512 prescriptions.  
Parmi les 2827 prescriptions, 1632 avec un Produit 1 dont 407 avec un Produit 2 co-
prescrit ont été créées par des médecins neurologues et pneumologues. 
Dans ces prescriptions 49 produits différents sont prescrits dont 46 spécialités 
médicamenteuses et trois autres dénominations qui sont exclues de l’analyse : une 
émulsion pour nutrition parentérale, des entretiens intercures et un verrou. 
Ces étapes de paramétrage de la base de données portent notre échantillon à 1629 
prescriptions étudiées dont 406 comportent deux produits. 

2 Répartition des prescriptions en fonction de la spécialité 
médicale 

 Ces 1629 prescriptions ont été créées par 70 prescripteurs seniors ou internes 
en médecine, avec 879 prescriptions soit 54% en neurologie et 750 prescriptions soit 
46% en pneumologie. 
 Sur la période étudiée, on compte 14 internes et 16 seniors prescripteurs en 
neurologie. On dénombre 22 internes et 20 seniors prescripteurs en pneumologie. 
Pour la neurologie, 62 des 879 prescriptions soit 7,1% ont été réalisées par un interne 
et 817 soit 92,9% par un senior. Pour la pneumologie, 294 des 750 prescriptions soit 
39,2% ont été créées par un interne et 456 soit 60,8% par un senior. 
 L’analyse par année montre que 713 prescriptions ont été créées en 2020, 728 
en 2021 et 188 du 1er janvier au 22 mars 2022 inclus (Figure 3). 

 
Figure 3. Nombre de prescriptions par spécialité médicale, du 1er janvier 2020 au 22 mars 2022 
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3 Analyse des principales spécialités médicamenteuses 
prescrites 

 Au sein des 1629 prescriptions, les 46 spécialités médicamenteuses retrouvées 
sont catégorisées via la classification ATC (Anatomical Therapeutic Chemical) qui 
structure les médicaments selon l’organe ou le système sur lequel ils agissent et/ou 
leurs caractéristiques thérapeutiques et chimiques. 
Ainsi, 31 spécialités de la classe ATC « Anti infectieux à usage systémique » sont 
identifiées, 5 de la classe « Système nerveux », 5 de la classe « Sang et organes 
hématopoïétiques », 2 de la classe « Tractus digestif et métabolisme », 1 de la classe 
« Système musculo-squelettique », 1 de la classe « Hormones systémiques », 1 de la 
classe « Système respiratoire ». 
Les spécialités médicamenteuses des classes ATC « Anti infectieux à usage 
systémique », « Système nerveux » et « Sang et organes hématopoïétiques », sont 
rencontrées dans 1623 soit 99,6% des prescriptions et sont détaillées dans les parties 
suivantes.  
 

3.1 Classe ATC « Anti infectieux à usage systémique » 

Concernant la classe ATC « Anti infectieux à usage systémique », 18 
spécialités sont des antibactériens à usage systémique, 11 sont des 
immunoglobulines et 2 sont des antimycosiques à usage systémique. Les 
antimycosiques n’ont fait l’objet que de 6 prescriptions au total depuis 2020 et ne 
seront pas développés. 
 

3.1.1 Antibiotiques à usage systémique 
 Les pneumologues sont à l’origine de la création de 519 prescriptions dont 203 
comportent deux antibiotiques associés, tandis que les neurologues n’ont effectué que 
2 formulaires en 2020 qui, au vu de leur faible nombre, ne seront pas abordés. 
Depuis 2020 à travers les 519 prescriptions, 722 antibiotiques sont comptabilisés 
parmi lesquels on identifie au total 16 dénominations communes internationales (DCI). 
93,9% des 722 antibiotiques prescrits soit 678 produits correspondent à 5 DCI : 
l’association pipéracilline-tazobactam (36,8%), la tobramycine (25,5%), la ceftazidime 
(14,5%), le méropénem (11,8%) et la ceftriaxone (5,3%). La suite de l’analyse des 
prescriptions d’antibiotiques à usage systémique portera donc sur ces 5 DCI. 
 

3.1.1.1 Évolution des prescriptions 

Toutes DCI confondues, 295 antibiotiques étaient prescrits pour 164 patients 
en 2020, contre 319 antibiotiques pour 181 patients en 2021 (Figure 4). Ces valeurs 
traduisent une augmentation de 10,3% du nombre de patients traités et de 8,1% du 
nombre d’antibiotiques prescrit. 
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Figure 4. Nombre de patients et d’antibiotiques prescrits, 

du 1er janvier 2020 au 22 mars 2022 

Dans l’intervalle entre le 1er janvier et le 22 mars 2022, 64 antibiotiques ont été 
prescrits pour 39 patients (Figure 4 et 5). Sur la même période les années 
précédentes, 81 antibiotiques étaient prescrits pour 55 patients en 2020, et 62 l’étaient 
pour 44 patients en 2021 (Figure 5). Depuis 2020 une diminution globale du nombre 
de prescriptions d’antibiotiques et de patients traités s’observe. Alors que les autres 
DCI sont prescrites dans des proportions similaires, l’association 
pipéracilline/tazobactam voit ses prescriptions réduites de 21,2% entre 2020 et 2021, 
puis de 34,6% entre 2021 et 2022 sur le premier trimestre. 

 
Figure 5. Nombre de patients et d’antibiotiques prescrits, 

du 1er janvier au 22 mars pour les années 2020, 2021 et 2022 

Les internes et les seniors se répartissent les prescriptions de ces antibiotiques 
(Table 6). Depuis 2020 les internes ont prescrit 346 antibiotiques soit 51%. Au cas par 
cas par DCI, ils sont à l’origine de 58,6% des prescriptions de pipéracilline-tazobactam, 
46,2% de celles de tobramycine, 41,9% de celles de ceftazidime, 44,7% de celles de 
méropénem et 60,5% de celles de ceftriaxone. Des disparités existent entre internes 
dans le nombre d’antibiotiques prescrits, 10 internes sur les 20 ayant réalisé un ou 
plusieurs semestres dans le service depuis 2020 ont prescrit 81,5% des antibiotiques.  
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Parmi les 18 seniors pneumologues, 4 sont les principaux prescripteurs avec 82,2% 
des prescriptions d’antibiotiques effectuées. 

Table 6. Nombre d’antibiotiques prescrits depuis 2020 
en fonction du poste occupé par le prescripteur 

 Poste occupé par le prescripteur 
Total 

général 
Interne Senior 

Principaux 
prescripteurs Autres Total Principaux 

prescripteurs Autres Total 

Effectif 10 10 20 4 14 18 38 

CEFTAZIDIME 35 9 44 49 12 61 105 

CEFTRIAXONE 19 4 23 8 7 15 38 

MEROPENEM 34 4 38 43 4 47 85 
PIPERACILLINE-
TAZOBACTAM 122 34 156 85 25 110 266 

TOBRAMYCINE 72 13 85 88 11 99 184 

Total 282 64 346 273 59 332 678 

 

3.1.1.2 Conformité des systèmes de perfusion 

Préalablement à l’évaluation de leur conformité, la proportion des différents 
systèmes de perfusion dans les prescriptions de perfusion à domicile est décrite 
(Figure et Table 7). 
Le mode de perfusion par diffuseur est celui majoritairement rencontré, il est choisi 
pour 88,5% des antibiotiques prescrits. Pour la tobramycine et le méropénem il est 
renseigné dans plus de 91% des cas, alors qu’il ne l’est que dans 68,4% des 
prescriptions de ceftriaxone. 
La perfusion par gravité est sélectionnée pour 5,2% des antibiotiques prescrits. Pour 
la ceftriaxone ce mode de perfusion est choisi dans 13,2% des cas, alors qu’il ne l’est 
que dans 2,4% des prescriptions de méropénem. 
En moyenne 6% des prescriptions n’indiquent pas de système de perfusion, ou en ont 
plusieurs conjointement sélectionnés ce qui ne permet pas de déterminer celui désiré. 
18,4% des prescriptions de ceftriaxone sont notamment concernées. 

La conformité du système de perfusion de la prescription n’a pu être évaluée 
pour 99 antibiotiques prescrits sur les 678, car l’association DCI/dose par 
administration n’est pas présente dans le référentiel Perfadom du RésOMEDIT. Ces 
situations qualifiées par l’outil Excel® de « Non intégrée(s) » concernent 45,7% des 
prescriptions de ceftazidime, 18% de celles de pipéracilline-tazobactam et 3,5% de 
celles de méropénem. 
Pour 48 prescriptions non intégrées de ceftazidime, les doses par administration 
étaient supérieures à celles présentes dans le référentiel Perfadom, la dose totale 
quotidienne était également dépassée pour 40 d’entre-elles. Parmi ces prescriptions, 
46 renseignaient un mode de perfusion par diffuseur.  
Pour 41 des 48 prescriptions non intégrées de pipéracilline-tazobactam, la dose par 
administration était supérieure ou égale à 6g à une fréquence de 2 fois par jour, toutes 
sauf une indiquaient une perfusion par diffuseur. 
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Figure et Table 7. Nombre d’antibiotiques prescrits, modes de perfusion  

renseignés dans les prescriptions et évaluations par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

  Modes de perfusion renseignés dans les prescriptions Nombre 
de 

prescri-
ptions 

Évaluation référentiel RésOMEDIT  

 

 

Non 
renseigné  

ou multiple 
Gravité Diffuseur 

Système 
actif 

électrique 

Non 
intégré Incomplet Conforme Non 

conforme 
Total 

évalué 

 

 CEFTAZIDIME 7 4 93 1 105 48 7 11 39 57  

 CEFTRIAXONE 7 5 26 0 38 0 7 5 26 38  

 MEROPENEM 2 2 81 0 85 3 3 2 77 82  

 PIPERACILLINE-
TAZOBACTAM 16 17 232 1 266 48 17 19 182 218  

 TOBRAMYCINE 9 7 168 0 184 0 10 6 168 184  

 Total 41 35 600 2 678 99 44 43 492 579  

 
Les modes de perfusion des 579 antibiotiques restants sont analysés via l’outil 

Excel® afin d’évaluer leur conformité au référentiel Perfadom du RésOMEDIT (Figure 
et Table 7). 

On remarque que 7,6% des antibiotiques sont caractérisés d’« Incomplet » par 
l’outil Excel® car leur prescription omet un des trois paramètres essentiels pour la 
saisie parmi le nom de la spécialité, la dose par administration et le système de 
perfusion. Ces situations rendent impossible la détermination de la conformité au 
regard du référentiel Perfadom. Dans 84,1% des cas soit 37 prescriptions la cause 
était l’absence de système de perfusion renseigné, 6,8% des cas étaient lié à 
l’absence de dose, 4,5% à la sélection conjointe de plusieurs systèmes de perfusion, 
2,3% à l’absence de nom de spécialité et 2,3% à l’absence de nom et de système de 
perfusion. La ceftriaxone et la ceftazidime présentent des taux importants de 
prescriptions incomplètes avec 18,4% pour la première et 12,3% pour l’autre. 
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En moyenne, 7,4% des antibiotiques prescrits sont à administrer avec un 
système de perfusion par gravité conforme, alors que 85% renseignent un mode de 
perfusion non conforme à celui préconisé par le référentiel OMEDIT. 
La ceftriaxone et la ceftazidime sont les antibiotiques ayant les taux de non conformité 
les plus faibles avec 68,4% des prescriptions concernées pour chacun. Le méropénem 
détient celui le plus important avec 93,9% de non conformité.  
 

Un mode d’administration continu ou discontinu conditionne les modalités de 
perfusion avec des systèmes préconisés différents pour la ceftazidime et l’association 
pipéracilline-tazobactam (Table 8). 
Pour la ceftazidime, 47 des 57 prescriptions évaluées sont destinées à être 
administrées de manière discontinue et 83% d’entre elles sont non conformes en 
renseignant un mode de perfusion par diffuseur. Pour les 10 autres situations avec 
administration par perfusion continue la diffusion est cette fois-ci le système préconisé 
et 70% des prescriptions sont conformes. 
Pour l’association pipéracilline-tazobactam, 215 des 218 prescriptions concernent une 
administration discontinue et 84,7% d’entre elles sont non conformes en précisant une 
perfusion par diffuseur. Toutes les prescriptions pour perfusion continue de 
pipéracilline-tazobactam sont conformes en renseignant la diffusion. 

Table 8. Résultat des évaluations de la conformité des modes de perfusion  
de la ceftazidime et de l’association pipéracilline-tazobactam en fonction du mode d’administration  

 

Mode d’administration 

Total 
évalué 

Discontinu Continu 

Incomplet Conforme Non 
conforme Incomplet Conforme Non 

conforme 

CEFTAZIDIME 
4 4 39 3 7 0 

57 
47 10 

PIPERACILLINE-
TAZOBACTAM 

17 16 182 0 3 0 
218 

215 3 

 
Au total, pour les 492 prescriptions qui se révèlent non conformes, toutes 

réfèrent à une administration discontinue et renseignent un mode de perfusion par 
diffuseur et non le système préconisé qui est la gravité ou l’injection intraveineuse 
directe (IVD) lente préconisée ou en alternative selon les cas (Table 9). 
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Table 9. Systèmes de perfusion préconisés par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 
des antibiotiques selon leurs modes d’administration et leurs doses 

  Mode d’administration 

 
Dose 

Discontinu Continu 

 Préconisé Alternative Préconisé 

CEFTAZIDIME 

Dose de charge 2g 
suivie de 2 à 3g 
3 fois par jour 

  
Diffuseur 8h, 

min. 50 ml NaCl 0,9% 
Cmax : 80mg/ml 

1 ou 2g 
2 ou 3 fois par jour 

Gravité 30 min,  
100 ml NaCl 0,9% IVD lente 3-5 min  

CEFTRIAXONE 

1 à 2g 
1 fois par jour 

(2 fois par jour dans 
certaines indications) 

Gravité 30 min,  
100 ml NaCl 0,9% 
Cmax : 50mg/ml 

  

IVD lente 5 min   

MEROPENEM 

500mg 
3 fois par jour 

Gravité 15-30 min 
Cmax : 20mg/ml IVD lente 5 min  

1g 
3 fois par jour 

Gravité 15-30 min, 
100 ml NaCl 0,9% 
Cmax : 20mg/ml 

IVD lente 5 min  

2g 
3 fois par jour 

Gravité 15-30 min, 
250 ml NaCl 0,9% 
Cmax : 20mg/ml 

  

PIPERACILLINE-
TAZOBACTAM 

12g 
1 fois par jour   

Diffuseur 24h, 
min. 150 ml NaCl 0,9% 

Cmax 80mg/ml 

16g 
1 fois par jour   

Diffuseur 24h, 
min. 200 ml NaCl 0,9% 

Cmax 80mg/ml 

4g 
3 à 4 fois par jour 

Gravité 30 min,  
100 ml NaCl 0,9% 
Cmax 80mg/ml 

  

TOBRAMYCINE 
3 à 5mg/kg 

(et jusqu'à 8mg/kg) 
1 fois par jour 

Gravité 30 min, 
100 ml NaCl 0,9%   

IVD : intraveineuse directe. Cmax : concentration maximale. min. : minimum 

 

 Le statut des prescripteurs est évalué pour déterminer si les taux de conformité 
seraient différents dans les prescriptions effectuées par des internes ou des seniors 
(Table 10). 

Table 10.  Résultat des évaluations de la conformité des modes de perfusion  
des antibiotiques en fonction du poste occupé par le prescripteur 

 Poste occupé par le prescripteur 

Total 
évalué 

Interne Senior 

Incomplet Conforme Non 
conforme Total Incomplet Conforme Non 

conforme Total 

CEFTAZIDIME 2 6 26 34 5 5 13 23 57 

CEFTRIAXONE 2 3 18 23 5 2 8 15 38 

MEROPENEM 2 0 35 37 1 2 42 45 82 
PIPERACILLINE-
TAZOBACTAM 9 12 118 139 8 7 64 79 218 

TOBRAMYCINE 7 3 75 85 3 3 93 99 184 

Total 22 24 272 318 22 19 220 261 579 
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Les 20 internes sont à l’origine de 54,9% des 579 prescriptions de ces cinq 
antibiotiques étudiés. Tous antibiotiques confondus, 7,5% des prescriptions rédigées 
par les internes sont conformes et 85,5% ne sont pas conformes. Ces valeurs ne 
diffèrent sensiblement pas de celles retrouvées pour les seniors, dont les prescriptions 
sont à 7,3% conformes et à 84,3% non conformes. 
Les 3 médecins seniors principaux prescripteurs sont à l’origine de 34,9% des 579 
antibiotiques évalués. En moyenne, les prescriptions qu’ils créent présentent un mode 
de perfusion conforme dans 4,3% des cas et non conforme dans 92,2% des cas. 
 

3.1.1.3 Évaluation de la qualité des prescriptions 

Indépendamment de leur statut vis-à-vis de la conformité au référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT, le contenu des prescriptions est évalué pour apprécier la 
présence ou l’absence de certaines informations nécessaires à leur bonne exécution. 
Les omissions de criticité majeure caractérisent les absences de saisie ou de contrôle 
d’informations importantes pour la réalisation de la prescription. Les omissions 
relatives à la perfusion en elle-même sont définies comme étant de criticité 
intermédiaire. 
Les omissions majeures regroupent les éléments décrits précédemment qui 
définissaient la catégorie « Incomplet » du point de vue de la conformité du mode de 
perfusion lorsque le nom de la spécialité, la dose par administration et le système de 
perfusion n’est/ne sont pas déterminé(s). À ces éléments viennent s’ajouter l’absence 
ou la discordance de fréquence d’administration entre les champs « Dénomination du 
produit […] » et « Fréquence de la ou des perfusions », l’absence de durée de 
prescription. 
Les omissions intermédiaires comprennent l’absence de solvant et/ou du volume de 
solvant à utiliser, ainsi que l’absence ou la discordance du temps de perfusion entre 
les champs « Dénomination du produit […] », et la « Durée d’administration d’une 
perfusion » renseignée. 

Table 11. Nombre de prescriptions d’antibiotiques avec omissions majeures et/ou intermédiaires 

Omission(s) 
(n ≥ 1) CEFTAZIDIME CEFTRIAXONE MEROPENEM PIPERACILLINE-

TAZOBACTAM TOBRAMYCINE Total 

MAJEURE 4 1 2 9 12 28 

166 MAJEURE et 
INTERMÉDIAIRE 4 8 2 10 12 36 

INTERMÉDIAIRE 17 12 11 46 16 102 

AUCUNE 80 17 70 201 144 512 

Total 105 38 85 266 184 678 

 
Pour les 5 DCI d’antibiotiques les plus prescrites depuis 2020, 166 prescriptions soit 
24,5% comportent un à plusieurs types d’omissions (Table 11). Parmi ces 
prescriptions, 15% ont notamment une ou des omissions intermédiaire(s), et 5,3% à 
la fois une ou des omissions majeure(s) et intermédiaire(s). Au cas par cas, des 
omissions sont retrouvées dans 23,8% des prescriptions de ceftazidime, 55,3% pour 
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la ceftriaxone, 17,6% pour le méropénem, 24,4%, pour la pipéracilline-tazobactam, 
21,7% pour la tobramycine. 

 
Ces omissions sont comptabilisées individuellement et sont analysées dans ces 

166 prescriptions. On dénombre alors 330 omissions dont 68 majeures et 262 
intermédiaires, détaillées dans par antibiotique (Table 12). 

Table 12. Détails et occurrences des omissions rencontrées dans les prescriptions d’antibiotiques 

 CEFTAZIDIME CEFTRIAXONE MEROPENEM PIPERACILLINE  
TAZOBACTAM TOBRAMYCINE Total 

M
AJ

EU
RE

 

Pas de nom de spécialité 0 0 0 1 1 2 

Pas de dose de spécialité 1 0 1 1 2 5 

Pas de système 6 7 2 15 9 39 

Plusieurs systèmes 1 0 0 1 0 2 

Pas de fréquence 
d'administration 0 2 1 1 9 13 

Discordance 
fréquence d'administration 0 0 0 1 3 4 

Pas de durée de prescription 0 2 0 0 1 3 

Total MAJEURE 8 11 4 20 25 68 

IN
TE

RM
ÉD

IA
IR

E 

Pas de solvant 17 19 6 40 21 103 

Pas de volume de solvant 17 19 6 40 21 103 

Pas de temps de perfusion 8 7 9 21 8 53 

Discordance 
temps de perfusion 1 0 2 0 0 3 

Total INTERMÉDIAIRE 43 45 23 101 50 262 

 
Concernant les 68 omissions majeures retrouvées, 57,4% d’entre elles sont 

liées à l’absence de système de perfusion, 19,1% l’absence de fréquence 
d’administration, 7,4% l’absence de dose de la spécialité médicamenteuse. Les 
prescriptions de tobramycine et de pipéracilline-tazobactam sont à elles deux 
responsables de 66,2% des 68 omissions majeures dénombrées. 
Plus en détail pour certains antibiotiques, l’absence de système de perfusion 
représente 75% des omissions majeures pour la pipéracilline-tazobactam et la 
ceftazidime. Pour la tobramycine 48% sont liées à l’absence ou la discordance de la 
fréquence d’administration. 

Parmi les 262 omissions intermédiaires recensées, l’absence de solvant et 
l’absence de volume de solvant concernent chacune 39,3% des cas, et 20,2% sont 
liées au temps de perfusion. Le méropénem diffère dans les proportions avec 47,8% 
d’omissions liées au temps de perfusion, alors que 26,1% concernent soit l’absence 
de solvant soit l’absence de volume de solvant. 
Les prescriptions de pipéracilline-tazobactam sont responsables de 38,5% des 262 
omissions intermédiaires dénombrées. 
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 L’analyse a été poursuivie plus finement jusqu’à l’identification du poste occupé 
par le prescripteur pour déterminer si des différences existent entre internes et seniors. 
Toutes criticités regroupées, les internes sont responsables de 65,2% des omissions 
retrouvées dans les prescriptions. Ils sont à l’origine de 42,6% omissions majeures et 
et 71% des intermédiaires. Parmi eux, les 8 internes principaux prescripteurs sont 
impliqués dans 22,1% des omissions majeures, 43,1% des intermédiaires. 
Pour les médecins seniors, les 4 principaux prescripteurs sont responsables de 36,8% 
des problématiques majeures et 19,1% des intermédiaires. 
 

3.1.2 Immunoglobulines polyvalentes 
375 prescriptions dont 4 comportant deux immunoglobulines ont été réalisées 

depuis 2020, soit 379 immunoglobulines au total.  
290 soit 76,5% des immunoglobulines prescrites ont été réalisées par des 
neurologues, et 89 soit 23,5% par des pneumologues. 
Les neurologues ont prescrit 184 des 225 immunoglobulines à administration 
intraveineuse (IV) soit 81,8%, et 106 des 154 immunoglobulines sous-cutanées (SC) 
soit 68,8%. Les pneumologues sont à l’origine des 41 immunoglobulines IV et 48 SC 
restantes. 

3.1.2.1 Évolution des prescriptions 

3.1.2.1.1 En Neurologie 

Sur les 290 immunoglobulines, 85 ont été prescrites en 2020 pour 58 patients, 
150 en 2021 pour 77 patients, et 55 dans l’intervalle entre le 1er janvier et le 22 mars 
2022 pour 48 patients. 
Les immunoglobulines IV représentent 184 des 290 produits prescrits soit 63,4%. Au 
total depuis 2020, 102 patients auront bénéficié d’une ou plusieurs prescriptions 
d’immunoglobulines IV ou SC. 
 Les immunoglobulines IV ont progressé en nombre de prescriptions et de 
patients traités avec 53 produits prescrits pour 37 patients en 2020 contre 94 produits 
pour 52 patients en 2021. De la même manière, les immunoglobulines SC sont 
passées de 32 prescriptions pour 26 patients en 2020 à 56 produits prescrits pour 27 
patients en 2021 (Figure 13). 
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Figure 13. Nombre de patients et d’immunoglobulines IV et SC prescrites en neurologie, 

 du 1er janvier 2020 au 22 mars 2022 

Entre 2020 et 2021, le nombre d’immunoglobulines a donc augmenté de 76,5% et le 
nombre de patients de 32,8%. Dans le détail, alors que le nombre de produits prescrit 
subit une évolution comparable avec +77,4% pour les immunoglobulines IV et +75% 
pour les SC, le nombre de patients traités par immunoglobulines SC augmente de 
+3,8% alors que celui pour les IV croît de +40,5%. 

Dans l’intervalle entre le 1er janvier et le 22 mars 2022, 55 prescriptions ont été 
créées soit 3,2 fois plus qu’en 2020 et 1,5 fois plus qu’en 2021 sur la même période. 
Le nombre total de patients ayant bénéficié d’une immunoglobuline en 2022 a 
augmenté avec des facteurs similaires soit 3,4 fois et 1,7 fois plus qu’en 2020 et 2021 
respectivement (Figure 14). 
 

 
Figure 14. Nombre de patients et d’immunoglobulines IV et SC prescrites en neurologie, 

 du 1er janvier au 22 mars pour les années 2020, 2021 et 2022  

L’évolution des patients traités au cours du temps a été étudiée pour tenter 
d’identifier les causes de ces progressions et savoir si elles étaient le fait d’une 
augmentation de la file active de patients (Figure 15). 
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Figure 15. Évolution du nombre de patients ayant eu une prescription d’immunoglobulines en neurologie 

du 1er janvier au 22 mars 2022, et nombre potentiel qui auront une prescription en 2022 

Parmi les 58 patients ayant bénéficié de prescriptions en 2020, 7 n’ont eu qu’une seule 
prescription et aucune autre par la suite sur la période étudiée, et 1 patient n’a pas eu 
de prescription créée en 2021. 
En 2021, 27 patients supplémentaires ont eu des prescriptions alors qu’aucune n’est 
retrouvée pour eux en 2020, ce qui porte la file active de patients sous 
immunoglobulines à 77 cette année-là. 
Au 22 mars 2022, 47 patients n’ont pas encore eu de prescription alors qu’ils avaient 
été traités en 2021, et sont susceptibles d’avoir une prescription sur le reste de l’année. 
17 patients supplémentaires ont eu des prescriptions alors qu’aucune n’est retrouvée 
pour eux les deux années précédentes, et 1 patient traité en 2020 mais n’ayant pas 
eu de prescription en 2021 en a eu une en 2022. Ce qui porte à 48 le nombre de 
patients ayant eu une prescription d’immunoglobulines au 22 mars 2022. 
 
 Seules 2 immunoglobulines SC ont été prescrites par des internes, toutes les 
autres prescriptions immunoglobulines IV et SC ont été réalisées par des médecins 
seniors. 
 

3.1.2.1.2 En Pneumologie 

Sur la période étudiée depuis 2020, 89 immunoglobulines ont été prescrites en 
pneumologie, avec 53 en 2020 pour 28 patients, 27 en 2021 pour 15 patients et 9 pour 
9 patients dans l’intervalle entre le 1er janvier et le 22 mars 2022.  
Sur la période étudiée, les immunoglobulines SC représentent 48 des 89 produits 
prescrits soit 53,9%. Au total depuis 2020, 30 patients auront bénéficié d’une ou 
plusieurs prescriptions d’immunoglobulines IV ou SC. 

Les immunoglobulines IV ont diminué en nombre de prescriptions et de patients 
traités avec 32 produits prescrits pour 17 patients en 2020 contre 7 produits pour 4 
patients en 2021. Les prescriptions d’immunoglobulines SC sont stables avec 21 
prescriptions en 2020 et 20 en 2021 pour 11 patients dans les deux cas (Figure 16).  
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Figure 16. Nombre de patients et d’immunoglobulines IV et SC prescrites en pneumologie, 

du 1er janvier 2020 au 22 mars 2022 

En 2020, les immunoglobulines IV représentaient 60,4% des prescriptions. 15 
patients avaient fait l’objet de 16 prescriptions en mars 2020, et 11 d’entre eux avaient 
de nouveau une à deux prescriptions supplémentaires réalisées entre avril et 
novembre. 

Dans l’intervalle entre le 1er janvier et le 22 mars 2022, 9 prescriptions ont été 
créées soit 2,3 fois moins qu’en 2020 et 1,3 fois plus qu’en 2021 sur la même période 
(Figure 17). La diminution des prescriptions d’immunoglobulines IV entre 2020 et 2021 
et leur stabilisation entre 2021 et 2020 expliquent ces évolutions. Le nombre de 
patients et de prescriptions d’immunoglobulines SC est stable depuis 2020.  
En 2022, 77,8% des immunoglobulines prescrites concernaient les immunoglobulines 
SC, avec 7 prescriptions réalisées pour 7 patients qui bénéficiaient déjà de 
prescriptions en 2020 et/ou 2021. 
 

 
Figure 17. Nombre de patients et d’immunoglobulines IV et SC prescrites en pneumologie, 

du 1er janvier au 22 mars pour les années 2020, 2021 et 2022 
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 L’évolution des patients traités au cours du temps est étudiée (Figure 18). 

 
Figure 18. Évolution du nombre de patients ayant eu une prescription d’immunoglobulines en 

pneumologie, du 1er janvier 2020 au 22 mars 2022, et nombre potentiel qui auront une prescription en 
2022 

Parmi les 28 patients ayant bénéficié de prescriptions en 2020, 14 n’ont eu qu’une 
seule prescription et aucune autre par la suite sur la période étudiée, et 1 patient n’a 
pas eu de prescription créée en 2021. 
En 2021, 2 patients supplémentaires ont eu des prescriptions d’immunoglobulines 
alors qu’aucune n’est retrouvée pour eux en 2020, ce qui porte la file active de patients 
sous immunoglobulines à 15 cette année-là. 
Au 22 mars 2022, 7 patients n’ont pas encore eu de prescription alors qu’ils avaient 
été traités en 2021, et sont susceptibles d’avoir une prescription sur le reste de l’année. 
1 patient a eu une prescription en 2022 alors qu’il n’en avait pas eu en 2021, ce qui 
porte à 9 le nombre de patients ayant eu une prescription d’immunoglobulines au 22 
mars 2022. 
 
 Seules 5 immunoglobulines IV ont été prescrites par des internes, toutes les 
autres prescriptions immunoglobulines IV et SC ont été réalisées par des médecins 
seniors. 
 

3.1.2.2 Conformité des systèmes de perfusion 

Sur les 379 immunoglobulines polyvalentes prescrites depuis 2020 par les 
pneumologues et les neurologues, 225 sont des immunoglobulines IV et 154 des SC. 
Pour les immunoglobulines IV, le produit le plus prescrit est le KIOVIG retrouvé 95 fois  
soit 42,2%, puis le PRIVIGEN 55 fois soit 24,4%, l’OCTAGAM 50 fois soit 22,2%, la 
TEGELINE 19 fois soit 8,4%, le CLAIRYG 3 fois, le FLEBOGAMMA 2 fois et le 
GAMMAGARD 1 fois. 
Pour les immunoglobulines SC, on retrouve l’HYQVIA prescrit 55 fois soit 35,7%, 
l’HIZENTRA 52 fois soit 33,8%, le CUVITRU 25 fois soit 16,2% et le GAMMANORM 
22 fois soit 14,3%. 
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3.1.2.2.1 En Neurologie 

 La conformité des modes de perfusion sélectionnés est évaluée pour les 184 
immunoglobulines IV prescrites par comparaison à ceux préconisés par le référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT (Figure et Table 19). 
 

 
Figure et Table 19. Nombre d’immunoglobulines IV prescrites en neurologie, modes de perfusion 

renseignés dans les prescriptions, et évaluations par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

  Modes de perfusion renseignés dans les prescriptions Nombre 
de 

prescri-
ptions 

Évaluation référentiel RésOMEDIT 

 
 

Non 
renseigné  

ou multiple 
Gravité Diffuseur 

Système 
actif 

électrique 
Incomplet Conforme Non 

conforme IV 
 CLAIRYG 0 0 0 3 3 0 3 0 

 FLEBOGAMMA 0 0 0 2 2 0 2 0 

 KIOVIG 2 2 0 74 78 2 74 2 

 OCTAGAM 0 0 0 31 31 0 31 0 

 PRIVIGEN 0 2 0 49 51 0 49 2 

 TEGELINE 0 1 0 18 19 0 18 1 

 Total 2 5 0 177 184 2 177 5 

 
Le mode de perfusion par système actif conforme à celui préconisé par le 

référentiel Perfadom du RésOMEDIT est en moyenne renseigné pour 96,2% des 
immunoglobulines IV prescrites depuis 2020, alors que 2,7% indiquent une perfusion 
par gravité non conforme.  
Deux prescriptions de KIOVIG rédigées par un médecin senior à destination d’un 
même patient n’ont pas de mode de perfusion renseigné et sont considérées comme 
incomplètes pour l’évaluation de la conformité. 
 

2
2

2 13 2

74

31

49

18

2
2

2 13 2

74

31

49

18

0

10

20

30

40

50

60

70

80

CLAIRYG FLEBOGAMMA KIOVIG OCTAGAM PRIVIGEN TEGELINE

Non renseigné ou multiple Gravité Diffuseur Système actif électrique Incomplet Non conforme Conforme



 
 

43 

De la même manière, les systèmes de perfusion des 106 immunoglobulines SC 
prescrites sont comparés à ceux préconisés par le référentiel Perfadom du 
RésOMEDIT (Figure et Table 20). 
 

 
Figure et Table 20. Nombre d’immunoglobulines SC prescrites en neurologie, modes de perfusion 

renseignés dans les prescriptions, et évaluations par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

  Modes de perfusion renseignés dans les prescriptions Nombre 
de 

prescri-
ptions 

Évaluation référentiel RésOMEDIT 

 
 

Non 
renseigné  

ou multiple 
Gravité Diffuseur 

Système 
actif 

électrique 
Incomplet Conforme Non 

conforme SC 
 CUVITRU 1 0 0 24 25 1 24 0 

 GAMMANORM 0 0 0 20 20 0 20 0 

 HIZENTRA 8 0 0 42 50 8 42 0 

 HYQVIA 4 0 2 5 11 4 5 2 

 Total 13 0 2 91 106 13 91 2 

 
Le mode de perfusion par système actif conforme à celui préconisé par le 

référentiel Perfadom du RésOMEDIT est en moyenne renseigné pour 85,8% des 
immunoglobulines SC prescrites depuis 2020, alors que 1,9% indiquent une perfusion 
par diffuseur non conforme.  
Toutes les non conformités liées au choix du système de perfusion portent sur 2 
prescriptions sur 11 soit 18,2% des HYQVIA prescrits. Ces prescriptions étaient à 
destination d’un même patient. 
13 prescriptions soit 12,3% renseignent soit aucun soit plusieurs modes de perfusion 
et sont considérées comme incomplètes pour l’évaluation de la conformité. Parmi ces 
prescriptions, 10 à destination de 2 patients n’indiquaient pas de système de perfusion. 
L’HIZENTRA et l’HYQVIA sont les deux spécialités majoritairement concernées par 
des prescriptions incomplètes, avec respectivement 16% et 36,4% de leurs 
prescriptions impliquées. 
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3.1.2.2.2 En Pneumologie 

 La conformité des modes de perfusion sélectionnés est évaluée pour les 41 
immunoglobulines IV prescrites par comparaison à ceux préconisés par le référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT (Figure et Table 21). 
 

 
Figure et Table 21. Nombre d’immunoglobulines IV prescrites en pneumologie, modes de perfusion 

renseignés dans les prescriptions, et évaluations par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

  Modes de perfusion renseignés dans les prescriptions Nombre 
de 

prescri-
ptions 

Évaluation référentiel RésOMEDIT 

 
 

Non 
renseigné  

ou multiple 
Gravité Diffuseur 

Système 
actif 

électrique 
Incomplet Conforme Non 

conforme IV 
 GAMMAGARD 0 0 0 1 1 0 1 0 

 KIOVIG 1 0 0 16 17 1 16 0 

 OCTAGAM 0 0 6 13 19 0 13 6 

 PRIVIGEN 0 0 0 4 4 0 4 0 

 Total 1 0 6 34 41 1 34 6 

 
Le mode de perfusion par système actif conforme à celui préconisé par le 

référentiel Perfadom du RésOMEDIT est renseigné pour en moyenne 82,9% des 
immunoglobulines IV prescrites depuis 2020, alors que 14,6% indiquent une perfusion 
par diffuseur non conforme. 
Toutes les non conformités liées au choix du système de perfusion portent sur 6 
prescriptions sur 19 soit 31,6% des OCTAGAM prescrits depuis 2020. Ces 
prescriptions étaient à destination d’un même patient. 
Une seule prescription soit 2,4% ne renseignant pas de mode de perfusion est 
incomplète et sa conformité ne peut être évaluée. 

 
 

1

6

1

16

13

4
1

6

1

16

13

4
0

5

10

15

20

GAMMAGARD KIOVIG OCTAGAM PRIVIGEN

Non renseigné ou multiple Gravité Diffuseur Système actif électrique Incomplet Non conforme Conforme



 
 

45 

De la même manière, les systèmes de perfusion des 48 immunoglobulines SC 
prescrites sont comparés à ceux préconisés par le référentiel Perfadom du 
RésOMEDIT (Figure et Table 22). 
 

 
Figure et Table 22. Nombre d’immunoglobulines SC prescrites en pneumologie, modes de perfusion 

renseignés dans les prescriptions, et évaluations par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

  Modes de perfusion renseignés dans les prescriptions Nombre 
de 

prescri-
ptions 

Évaluation référentiel RésOMEDIT 

 
 

Non 
renseigné  

ou multiple 
Gravité Diffuseur 

Système 
actif 

électrique 
Incomplet Conforme Non 

conforme SC 
 GAMMANORM 0 0 1 1 2 0 1 1 

 HIZENTRA 0 0 0 2 2 0 2 0 

 HYQVIA 2 0 19 23 44 2 23 19 

 Total 2 0 20 26 48 2 26 20 

 
 Le mode de perfusion par système actif électrique conforme à celui préconisé 
par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT est renseigné pour 54,2% des 
immunoglobulines SC prescrites depuis 2020, alors que 41,7% indiquent une 
perfusion par diffuseur non conforme. 
95% des non conformités liées au choix du système de perfusion portent sur 19 
prescriptions sur 44 soit 43,2% des HYQVIA prescrits depuis 2020. Ces prescriptions 
étaient à destination de 4 patients. 1 prescription sur les 2 de GAMMANORM soit 50% 
sont également non conformes. Un seul prescripteur senior est à l’origine des 20 
prescriptions non conformes réalisées pour 5 patients à plusieurs reprises depuis 
2020. 
Deux prescriptions d’HYQVIA réalisées pour le même patient ne renseignent pas de 
mode de perfusion et sont considérées incomplètes et leurs conformités ne peuvent 
être évaluées. 
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3.1.2.3 Évaluation de la qualité des prescriptions 

Indépendamment de leur statut vis-à-vis de la conformité au référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT, le contenu des prescriptions est évalué pour apprécier la 
présence ou l’absence de certaines informations nécessaires à leur bonne exécution. 
Les immunoglobulines ne nécessitent pas de dilution pour être administrées. Une 
dilution est indiquée comme possible dans le résumé des caractéristiques du produit 
(RCP) du KIOVIG et du PRIVIGEN avec une solution de glucose à 5% [35,36]. Aucune 
des 379 prescriptions ne spécifie de réaliser de dilution, et ni le solvant ni le volume 
de solvant ne sont renseignés. 
 

3.1.2.3.1 En Neurologie 

La qualité des prescriptions d’immunoglobulines réalisées en neurologie depuis 
2020 est évaluée (Table 23 et 24). Pour rappel, les omissions de criticité majeure 
caractérisent les absences de saisie ou de contrôle d’informations importantes pour la 
réalisation de la prescription. Les omissions intermédiaires sont relatives à la perfusion 
en elle-même et notamment le temps de perfusion du produit. 

Table 23. Nombre de prescriptions d’immunoglobulines IV prescrites en neurologie 
avec omissions majeures et/ou intermédiaires 

Omission(s) 
(n ≥ 1) CLAIRYG FLEBO-

GAMMA KIOVIG OCTAGAM PRIVIGEN TEGELINE Total 

MAJEURE 0 0 2 0 0 1 3 

61 MAJEURE et 
INTERMÉDIAIRE 0 0 1 0 0 0 1 

INTERMÉDIAIRE 3 2 16 5 18 13 57 

AUCUNE 0 0 59 26 33 5 123 

Total 3 2 78 31 51 19 184 

 
33,2% des prescriptions d’immunoglobulines IV possèdent une omission majeure 
et/ou intermédiaire. Elles sont principalement le fait d’un seul critère intermédiaire qui 
est l’absence de temps de perfusion avec 58 prescriptions concernées sur les 61. Il 
est absent de 68,4% des prescriptions de TEGELINE, 35,3% de celles de PRIVIGEN, 
et 21,8% de celles de KIOVIG. Les immunoglobulines très peu prescrites (CLAIRYG, 
FLEBOGAMMA) ne le renseignent jamais. 
Les omissions majeures rencontrées sont l’absence de système de perfusion et 
l’absence de durée de prescription pour 4 prescriptions au total.  
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Table 24. Nombre de prescriptions d’immunoglobulines SC prescrites en neurologie 
avec omissions majeures et/ou intermédiaires 

Omission(s) 
(n ≥ 1) CUVITRU GAMMANORM HIZENTRA HYQVIA Total 

MAJEURE 1 0 7 1 9 

19 MAJEURE et 
INTERMÉDIAIRE 0 0 1 3 4 

INTERMÉDIAIRE 3 0 1 2 6 

AUCUNE 21 20 41 5 87 

Total 25 20 50 11 106 

 
17,9% des prescriptions d’immunoglobulines SC possèdent une omission sur critère 
majeur et/ou intermédiaire. Les deux omissions principalement retrouvées sont 
l’absence de système (majeure) et l’absence de temps de perfusion (intermédiaire). 
L’HYQVIA présente le plus fort taux d’omissions toutes criticités confondues avec 
54,5% des prescriptions concernées. Au contraire les prescriptions de GAMMANORM 
sont toutes complètes sans omission. 
 

Les médecins seniors sont impliqués dans la rédaction de toutes les 
prescriptions d’immunoglobulines IV contenant des omissions, et dans 94,7% de 
celles des immunoglobulines SC. 
 

3.1.2.3.2 En Pneumologie 

La qualité des prescriptions d’immunoglobulines réalisées en pneumologie 
depuis 2020 est évaluée de la même manière (Table 25 et 26). 

Table 25. Nombre de prescriptions d’immunoglobulines IV prescrites en pneumologie 
avec omissions majeures et/ou intermédiaires 

Omission(s) 
(n ≥ 1) 

GAMMA-
GARD KIOVIG OCTAGAM PRIVIGEN Total 

MAJEURE 0 0 0 0 0 

40 MAJEURE et 
INTERMÉDIAIRE 0 2 0 0 2 

INTERMÉDIAIRE 1 14 19 4 38 

AUCUNE 0 1 0 0 1 

Total 1 17 19 4 41 

 
97,6% des prescriptions d’immunoglobulines IV possèdent une omission majeure 
et/ou intermédiaire. Ces omissions sont principalement le fait d’un seul critère 
intermédiaire qui est l’absence de temps de perfusion et concerne 40 prescriptions. Il 
est systématiquement absent de toutes les prescriptions, hormis une de KIOVIG. 
Les omissions majeures rencontrées sont l’absence de système de perfusion et 
l’absence de durée de prescription pour 1 prescription chacune. 
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Table 26. Nombre de prescriptions d’immunoglobulines SC prescrites en pneumologie 
avec omissions majeures et/ou intermédiaires 

Omission(s) 
(n ≥ 1) GAMMANORM HIZENTRA HYQVIA Total 

MAJEURE 0 0 0 0 

37 MAJEURE et 
INTERMÉDIAIRE 0 0 7 7 

INTERMÉDIAIRE 1 0 29 30 

AUCUNE 1 2 8 11 

Total 2 2 44 48 

 
77,1% des prescriptions d’immunoglobulines SC possèdent une omission majeure 
et/ou intermédiaire. Toutes sont concernées par l’absence de renseignement du temps 
de perfusion qui est le seul critère intermédiaire retrouvé.  
Les prescriptions d’HYQVIA présentent de nombreuses omissions alors qu’elle est 
l’immunoglobuline SC la plus prescrite. 81,8% des prescriptions d’HYQVIA ne 
renseignent pas de temps de perfusion, et 15,9% détiennent une omission majeure 
qui porte soit sur l’absence de système de perfusion soit sur l’absence de fréquence 
d’administration. 
 

Les médecins seniors sont impliqués dans la rédaction de toutes les 
prescriptions d’immunoglobulines SC contenant des omissions, et dans 87,5% de 
celles des immunoglobulines IV. 

 

3.2 Classe ATC « Système nerveux » 

Pour la classe ATC « Système nerveux », 587 prescriptions concernent 4 
spécialités médicamenteuses : l’apomorphine, le patisiran, la clomipramine et le 
néfopam. 
L’apomorphine représente 98,8% des spécialités médicamenteuses prescrites de 
cette classe. 
Le patisiran et la clomipramine sont retrouvées en neurologie dans respectivement 3 
et 2 prescriptions. Ces spécialités médicamenteuses sont absentes du référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT et seront évoquées en discussion. 
Le néfopam, co-prescrit deux fois en pneumologie en complément d’un traitement 
antibiotique de deux semaines pour un patient ne sera pas détaillé. 
 

3.2.1 Apomorphine 
L’apomorphine est un puissant agoniste D1 et D2 utilisé dans le traitement des 

fluctuations motrices (phénomène on-off) chez les patients atteints de la maladie de 
Parkinson insuffisamment contrôlés par un traitement anti-parkinsonien par voie orale 
[37,38]. En France, l’apomorphine est disponible en administration parentérale sous-
cutanée uniquement, soit sous forme de stylo injecteur prérempli, soit sous forme 
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d’ampoule ou de cartouche pour perfusions sous-cutanées en continu à l’aide de 
pompe. La pompe à apomorphine délivre un débit de base en sous-cutané en 
permanence auquel peut s’ajouter une quantité supplémentaire par bolus en cas de 
blocage. 
 

3.2.1.1 Évolution des prescriptions 

 Les 580 prescriptions d’apomorphines créées sur la période étudiée se 
répartissent en 283 prescriptions crées en 2020 soit 48,8%, 239 en 2021 soit 41,2% 
et 58 soit 10% dans l’intervalle entre le 1er janvier au 22 mars 2022 (Figure 27). 

 
Figure 27. Nombre de patients et de prescriptions d’apomorphine en 2020 et 2021 (couleur foncé), et pour 

la période du 1er janvier au 22 mars pour les années 2020, 2021 et 2022 (couleur claire) 

En 2020, 283 prescriptions étaient créées pour 117 patients, contre 239 prescriptions 
pour 114 patients en 2021, soit une diminution du nombre de prescriptions de 15,5% 
entre les deux années pour un nombre de patients stable. 
Dans l’intervalle entre le 1er janvier et le 22 mars 2022, 58 prescriptions ont été créées 
pour 47 patients. Sur la même période les années précédentes des données 
comparables étaient retrouvées, avec 63 prescriptions d’apomorphine réalisées pour 
51 patients en 2020 et 64 pour 48 patients en 2021. 
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Figure 28. Évolution du nombre de patients ayant eu une prescription d’apomorphine sur la période du 
1er janvier 2020 au 22 mars 2022, et nombre potentiel de patients qui auront une prescription en 2022 

Parmi les 117 patients ayant bénéficié de prescriptions en 2020, 41 n’ont eu 
qu’une seule prescription et aucune autre par la suite sur la période étudiée, et 2 
patients n’ont pas eu de prescription créée en 2021 (Figure 28). 
En 2021, 40 patients supplémentaires ont eu des prescriptions d’apomorphine alors 
qu’aucune n’est retrouvée pour eux en 2020, ce qui porte la file active à 114 patients 
cette année-là. 
Au 22 mars 2022, 81 patients n’ont pas encore fait l’objet de prescription alors qu’ils 
en avaient obtenu en 2021 et pourront potentiellement s’en voir prescrire le reste de 
l’année. 12 patients supplémentaires ont eu des prescriptions d’apomorphine alors 
qu’aucune n’est retrouvée pour eux depuis 2020. 2 patients traités en 2020 ont eu une 
prescription en 2022 alors qu’il n’en avait pas eu en 2021. Au total 47 patients ont eu 
une prescription d’apomorphine au 22 mars 2022. 
 

Les médecins seniors sont à l’origine de 89,8% des prescriptions 
d’apomorphine avec 521 créées sur les 580 depuis 2020. Alors que cette proportion 
était de 93,3% et 92,1% en 2021 et 2020 respectivement, elle diminue pour atteindre 
63,8% sur la période du 1er janvier au 22 mars 2022. 
Une interne a réalisé 21 prescriptions durant son semestre d’hiver 2021/2022 dont 17 
créées en 2022. Elle est à l’origine de 35,6% des prescriptions faites par des internes 
depuis 2020, ce qui représente 3,6% des prescriptions totales (Table 29). 

Table 29. Nombre de prescriptions d’apomorphine réalisées depuis 2020 
en fonction du poste occupé par le prescripteur 

 Poste occupé par le prescripteur 
Total 

général 
Interne Senior 

Principaux 
prescripteurs Autres Total Principaux 

prescripteurs Autres Total 

Effectif 1 12 13 4 3 7 20 

APOMORPHINE 21 38 59 510 11 521 580 
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3.2.1.2 Conformité des systèmes de perfusion 

La conformité des modes de perfusion sélectionnés est évaluée pour les 580 
prescriptions d’apomorphine réalisées depuis 2020, par comparaison au système 
préconisé par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT (Figure 30). 
Le mode de perfusion par système actif électrique conforme à celui préconisé par le 
référentiel Perfadom est renseigné dans 560 des 580 prescriptions d’apomorphine soit 
96,6% des cas. 
Dans 19 prescriptions soit 3,3% le mode de perfusion n’est pas indiqué ou renseigne 
deux systèmes conjointement cochés. Ces prescriptions sont qualifiées d’incomplètes 
par manque de système de perfusion défini et leur conformité ne peut être évaluée. 
La perfusion par diffuseur non conforme au référentiel Perfadom du RésOMEDIT est 
indiquée dans 1 prescription d’apomorphine depuis 2020. 

 
Figure 30. Nombre de prescriptions d’apomorphine, modes de perfusion renseignés dans les 

prescriptions, et évaluations par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

Trois des quatre médecins seniors principaux prescripteurs d’apomorphine sont à 
l’origine de la prescription non conforme et de 14 prescriptions incomplètes soit 73,7%. 
Parmi les prescriptions incomplètes et à titre d’exemple, 8 d’entre elles étaient créées 
par un prescripteur pour un même patient pour des adaptations de posologie 
régulières. Ces 8 prescriptions indiquaient une sélection conjointe des modes de 
perfusion par diffusion et par système actif électrique, et pourraient correspondre à un 
copier-coller d’une prescription initiale modifiée pour la posologie, mais sans 
vérification de tous champs du formulaire. 
Trois internes ont réalisé 5 prescriptions incomplètes. Le même constat que 
précédemment peut être fait pour 4 de ces prescriptions rédigées pour un même 
patient par 2 internes différents. 
 

3.2.1.3 Évaluation de la qualité des prescriptions 

L’apomorphine est prescrite avec de nombreuses informations renseignées 
dans l’encart « Dénomination du produit […] » du formulaire, précisant les débits 
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d’administration de perfusion continue, les plages horaires de perfusion avec ou sans 
période nocturne sans traitement, et la possibilité de bolus avec période réfractaire le 
cas échéant. Aucune dilution n’est nécessaire, le produit est à connecter à une mini-
pompe ou un pousse-seringue pour administration sous-cutanée en continu. 

Les omissions majeures relevant de l’absence de système de perfusion ou de 
la présence de plusieurs systèmes conjointement sélectionnés sont identifiées. Elles 
correspondent aux 19 prescriptions incomplètes détaillées précédemment lors de 
l’évaluation de la conformité au référentiel Perfadom du RésOMEDIT. 
La ligne de perfusion d’apomorphine est changée tous les jours, et exceptionnellement 
toutes les 12h si les patients présentent des nodules cutanés qui sont des effets 
indésirables liés aux perfusions. Depuis 2020 seulement 6 patients soit environ 5,2% 
de la file active sont concernés par 25 prescriptions d’apomorphine mentionnant une 
fréquence de perfusion de 2 fois par jour possiblement en lien avec des nodules 
cutanés. 98 prescriptions soit 16,9% ne précisent pas la fréquence d’administration et 
donc de changement de ligne de perfusion. 

Dans le cadre du traitement par apomorphine, le référentiel OMEDIT 
recommande d’effectuer la perfusion continue durant les périodes d’éveil et de 
respecter une période nocturne sans traitement d’au moins quatre heures. Le 
traitement continu 24h/24 est déconseillé sauf dans des cas particuliers. 
Parmi les 580 prescriptions d’apomorphine depuis 2020, 257 soit 44,3% indiquent une 
perfusion continue sur 24h à des débits variés, ne respectant pas une période nocturne 
sans traitement. Ces prescriptions concernent 89 patients soit 52,7% de la file active 
traitée par apomorphine. 5 médecins seniors sont à l’origine de 89,9% de ces 
prescriptions n’indiquant pas de période nocturne. 
 

3.3 Classe ATC « Sang et organes hématopoïétiques » 

 Pour la classe ATC « Sang et organes hématopoïétiques », 324 prescriptions 
mentionnent 5 spécialités que sont l’alpha-1-antitrypsine (ALFALASTIN), 
l’époprosténol (VELETRI), le tréprostinil (REMODULIN) et les produits d’hydratation 
par voie intraveineuse le chlorure de sodium et l’hydrate de carbone G5%. 
Dans ces 324 prescriptions, 185 correspondent à une hydratation par voie 
intraveineuse co-prescrite en complément d’un antibiotique ou d’une immunoglobuline 
prescrit dans un formulaire Perfadom. 
Parmi les 139 prescriptions restantes, 116 concernent l’alpha-1-antitrypsine 
(ALFALASTIN), l’époprosténol (VELETRI), le tréprostinil (REMODULIN). Ces 3 
spécialités médicamenteuses représentent 7,1% de l’échantillon de 1629 prescriptions 
depuis 2020. Par ailleurs, 23 formulaires de produits d’hydratation par voie 
intraveineuse sont prescrits seuls sans autres spécialité médicamenteuse associée. 
 

3.3.1 Analogues des prostaglandines 
 L’époprosténol (VELETRI), le tréprostinil (REMODULIN) sont des analogues 
des prostaglandines prescrits en pneumologie dans le cadre du traitement de 
l’hypertension artérielle pulmonaire idiopathique ou à transmission héréditaire dans le 
but d’améliorer la tolérance à l’effort et les symptômes de la maladie [39,40]. Dans le 
cadre d’une perfusion continue à demeure, l’administration du VELETRI est 
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recommandée par voie veineuse centrale. En fonction de la concentration finale du 
produit souhaitée, tout ou partie d’un flacon reconstitué doit être utilisé, et un volume 
variable de diluant doit être ajouté. Le REMODULIN se perfuse en continu par voie 
sous-cutanée et ne nécessite pas de dilution préalable. 
 

3.3.1.1 Évolution des prescriptions 

Les 109 prescriptions d’analogues des prostaglandines créées sur la période 
étudiée se répartissent en 19 prescriptions soit 17,4% pour le REMODULIN et 90 soit 
82,6% pour le VELETRI. Au total depuis 2020 des analogues des prostaglandines ont 
été prescrits pour 27 patients, 6 traités par REMODULIN et 21 par VELETRI. 

Si l’on regroupe les données pour le REMODULIN et le VELETRI, 41 
prescriptions étaient créées pour 22 patients en 2020, et 51 prescriptions pour l’étaient 
pour 24 patients en 2021 (Figure 31). Chaque année, le VELETRI est 4 fois plus 
prescrit que le REMODULIN pour 4 fois plus de patients traités. Dans l’intervalle entre 
le 1er janvier et le 22 mars 2022, 17 prescriptions de VELETRI ont été créées pour 14 
patients. Aucune prescription de REMODULIN n’est retrouvée. 

 
Figure 31. Nombre de patients et d’analogues des prostaglandines prescrits, 

 du 1er janvier 2020 au 22 mars 2022 

Sur la même période les années précédentes, 12 prescriptions d’analogues des 
prostaglandines étaient réalisées pour 11 patients en 2020 et 10 prescriptions étaient 
créées pour 10 patients en 2021. Au 22 mars des années précédentes 2 patients 
s’étaient déjà vu prescrire du REMODULIN et environ 2 fois moins de prescriptions de 
VELETRI avaient été effectuées (Figure 32). 
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Figure 32. Nombre de patients et d’analogues des prostaglandines prescrits, 

du 1er janvier au 22 mars pour les années 2020, 2021 et 2022 

Parmi les 4 patients ayant bénéficié de prescriptions de REMODULIN en 2020, 
1 n’a eu qu’une seule prescription et aucune autre par la suite sur la période étudiée. 
En 2021, 2 patients supplémentaires ont eu des prescriptions alors qu’aucune n’est 
retrouvée pour eux en 2020, ce qui porte la file active à 5 patients cette année-là.  
Au 22 mars 2022, aucun patient parmi les 5 n’a encore fait l’objet de prescription de 
REMODULIN alors qu’ils en avaient obtenu en 2021 et pourront potentiellement s’en 
voir prescrire le reste de l’année. 
 

 
Figure 33. Évolution du nombre de patients ayant eu une prescription de VELETRI sur la période du 1er 

janvier au 22 mars 2022, et nombre potentiel de patients qui auront une prescription en 2022 

Concernant le VELETRI, 18 patients ont bénéficié de prescriptions en 2020, et 
1 d’entre eux n’a plus eu de prescription par la suite sur la période étudiée (Figure 33). 
En 2021, 2 patients supplémentaires ont eu des prescriptions de VELETRI alors 
qu’aucune n’est retrouvée pour eux en 2020, ce qui porte la file active à 19 patients 
cette année-là. Au 22 mars 2022, 6 patients n’ont pas encore fait l’objet de prescription 
alors qu’ils en avaient obtenu en 2021 et pourront potentiellement s’en voir prescrire 
le reste de l’année. 1 patient supplémentaire a eu une prescription alors qu’aucune 
n’est retrouvée pour lui depuis 2020. Au total 14 patients ont eu une prescription de 
VELETRI au 22 mars 2022. 
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La file active de patients sous analogues des prostaglandines devrait se 
maintenir aux alentours de 5 patients pour le REMODULIN et 20 patients pour le 
VELETRI en 2022, sans compter les évolutions liées à de nouveaux patients. 

Deux médecins seniors sont à l’origine de 97,2% des prescriptions d’analogues 
des prostaglandines. Entre 2020 et 2021, 3 internes ont réalisé 3 prescriptions au total. 

 

3.3.1.2 Conformité des systèmes de perfusion 

Les 109 prescriptions d’analogues des prostaglandines ne peuvent faire l’objet 
d’une évaluation des modes de perfusion car leurs DCI sont absentes du référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT. Les 109 prescriptions renvoient le résultat d’une situation 
« Non intégrée » dans l’outil Excel® mis à disposition par l’OMEDIT Occitanie. 
Les modes de perfusion renseignés dans les prescriptions des analogues de 
prostaglandines sont étudiés (Figure 34). 
Le mode de perfusion par système actif électrique conforme à celui indiqué dans le 
résumé des caractéristiques des produits (RCP) est renseigné dans 10 des 19 
prescriptions de REMODULIN soit 52,6%, et 85 des 90 prescriptions de VELETRI soit 
94,4% des cas. 
Aucun mode de perfusion n’est indiqué dans 9 et 5 prescriptions de REMODULIN et 
VELETRI respectivement. 

 
Figure 34. Nombre d’analogues des prostaglandines prescrits,  

et modes de perfusion renseignés dans les prescriptions 

 

3.3.1.3 Évaluation de la qualité des prescriptions 

Les analogues des prostaglandines sont prescrits avec de nombreuses 
informations renseignées dans l’encart « Dénomination du produit […] » du formulaire, 
précisant la posologie en ng/kg/min pour l’administration, le débit d’administration en 
ml/h de la perfusion continue, le nombre de flacons de produit nécessaire avec leurs 
concentrations en mg/ml. Le poids du patient peut être retrouvé dans la 
« Dénomination du produit […] » et/ou dans l’encart « Poids (en kg) » de la partie 
information sur le patient du formulaire. 
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L’évaluation de la qualité des prescriptions d’analogues des prostaglandines a porté 
sur la présence ou l’absence de ces informations. 
Respectivement 57,9% et 55,6% des prescriptions de REMODULIN et de VELETRI 
présentent une omission liée à l’absence de renseignement de la posologie et/ou du 
poids du patient et/ou du débit d’administration, ou une discordance sur le poids du 
patient entre les deux encarts du formulaire. Les 3 prescriptions d’analogues des 
prostaglandines réalisées par des internes présentent une à plusieurs de ces 
omissions. 
 

3.3.2 Alpha-1-antitrypsine 
L’alpha-1-antitrypsine (ALFALASTIN) est un traitement substitutif des formes 

graves de déficit primitif en alpha-1-antitrypsine chez les sujets avec emphysème 
pulmonaire. Une dose de 60 mg/kg, injectée une fois par semaine par voie 
intraveineuse permet d'obtenir un taux plasmatique d'alpha-1-antitrypsine comparable 
à celui des sujets non déficitaires [41]. Le produit doit être reconstitué avec le solvant 
fourni mais ne doit pas être dilué par ailleurs pour l’injection. 
 Depuis 2020, l’ALFALASTIN est retrouvé dans 7 prescriptions réalisées par 2 
pneumologues pour 2 patients. Le mode de perfusion par gravité est renseigné dans 
2 formulaires Perfadom pour un patient, qui n’a plus eu de prescription depuis mai 
2021. La diffusion est choisie pour 5 prescriptions qui concernent l’autre patient suivi 
au long cours. 

Les 7 prescriptions ne peuvent faire l’objet d’une évaluation de la conformité 
des modes de perfusion car leurs DCI sont absentes du référentiel Perfadom du 
RésOMEDIT. Elles renvoient le résultat d’une situation « Non intégrée » dans l’outil 
Excel® mis à disposition par l’OMEDIT Occitanie. 
D’après le RCP du produit, la spécialité ALFALASTIN 4g/120ml disponible sur le 
marché doit être administrée à un débit maximal de 4 ml/min soit au minimum sur 30 
minutes de perfusion [41]. Le système de perfusion à utiliser n’y est pas préconisé, 
mais compte-tenu de la variabilité de débit de +/- 15 à 20% observé avec les 
perfuseurs par gravité [19,26], la perfusion par diffuseur semble être la plus adaptée 
en ayant une variabilité ≤ 15%. 
Sur ces 7 prescriptions, 5 renseignent une dose de 4g d’ALFALASTIN par injection 
hebdomadaire conforme aux spécifications du RCP, et sembleraient être conformes 
quant au mode de perfusion par diffuseur choisi. 
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4 Rapprochement des forfaits PERFADOM déduits des 
prescriptions issues du DPI avec les données de 
facturation de l’Assurance Maladie 

4.1 Contexte et paramétrage 

Suite à l’obtention des résultats décrits plus haut, un autre aspect de ce travail 
a consisté à faire un rapprochement entre les forfaits PERFADOM déduits des 
prescriptions issues de la requête Orbis® du DPI et les données annuelles de 
facturation PERFADOM transmises par l’Assurance Maladie.  
 Le fichier transmis par l’Assurance Maladie répertorie par année les 
prescripteurs du CHU de Toulouse, les forfaits PERFADOM facturés pour les 
prescriptions, le nombre de patients et de forfaits concernés ainsi que les montants 
qui découlent de leur facturation. Les spécialités médicamenteuses prescrites ou les 
informations sur les patients sont absentes de ce fichier. Le rapprochement de ces 
données avec celles issues de la requête Orbis® du DPI ne peut s’effectuer qu’à partir 
de l’identification du prescripteur. 
 Les forfaits PERFADOM sont déduits des prescriptions issues de la requête 
Orbis® du DPI grâce au système de perfusion et à la fréquence d’administration 
renseignés. Dans un but de simplification, seuls les forfaits de consommables sont 
étudiés. En effet, les forfaits d’installation dépendent parfois de l’existence de 
prescriptions précédentes et ajouteraient de la difficulté et de la variabilité dans 
l’interprétation. Les prescriptions dont la fréquence d’administration est incomplète, et 
celles qui indiquent plusieurs systèmes de perfusion ou celles qui n’en renseignent 
pas sont exclues.  
Pour garantir une bonne représentativité des ordonnances, cette analyse s’est portée 
sur les prescriptions dont la période d’exécution incluait une ou des semaines en 2021. 
Ainsi une ordonnance créée en 2020 dont la période d’exécution contient une date en 
2021 est incluse. Les semaines effectives de traitement sont dénombrées et 
permettent de déduire le nombre de forfaits PERFADOM facturables en 2021. 
L’estimation des coûts de facturation des forfaits est effectuée par l’application de la 
tarification des dispositifs médicaux de perfusion à domicile et prestations associées 
issue de l’arrêté paru au JO n°0147 du 27 juin 2019 [42], en vigueur en 2021. 

A partir de la requête Orbis®, les prescriptions sélectionnées pour ce travail de 
rapprochement des données sont celles réalisées par les 20 médecins seniors 
pneumologues. Les prescriptions réalisées en pneumologie présentaient l’avantage 
de comporter la majorité des antibiotiques prescrits, dont le mode de perfusion choisi 
était souvent non conforme au référentiel Perfadom du RésOMEDIT. Elles contiennent 
également des prescriptions d’immunoglobulines qui sont principalement créées par 
un même prescripteur senior pour un même patient ce qui simplifie l’attribution du 
nombre de forfaits prescrits par médecin lors des chevauchements de périodes de 
validité des ordonnances. 
Les pneumologues sont à l’origine de 456 prescriptions depuis 2020, et 57,7% d’entre 
elles sont destinées à être exécutées partiellement ou totalement en 2021. Ces 
formulaires comportent 318 produits prescrits dont 263 pour lesquels les forfaits de 
consommables PERFADOM ont pu être déterminés soit 82,7%. Parmi ces 263 
produits on retrouve 161 antibiotiques, 48 immunoglobulines, 41 analogues des 
prostaglandines, 5 alpha-1-antitrypsines et 8 hydratations par chlorure de sodium. 
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4.2 Résultats obtenus 

4.2.1 Par forfait PERFADOM 
Pour chaque forfait PERFADOM de consommables, on compare le nombre de 

forfaits facturés en 2021 et la somme des montants engendrés (Table 35). 
Alors que le nombre global de forfaits est proche, avec 1165 forfaits retrouvés à partir 
des prescriptions du DPI Orbis® contre 1187 forfaits dans les données issues de 
l’Assurance Maladie, les montants diffèrent de manière importante avec 203 454,43€ 
pour le premier et 186 323,33€ pour le second. Un écart de 17 131,1€ soit +9,2% est 
mis en évidence, en faveur des forfaits déduits des prescriptions du DPI. 

Table 35. Comparaison des forfaits PERFADOM et montants associés 
retrouvés dans les prescriptions du DPI et les données transmises par l’Assurance Maladie 

  Prescriptions du DPI Données de l’Assurance Maladie 

PERFADOM Tarif unitaire 
TTC (€) Nombre de forfaits Somme des 

montants TTC (€) Nombre de forfaits Somme des 
montants TTC (€) 

PERFADOM17 10,8 18 194,4 57 615,6 

PERFADOM18 76,02 3 228,06 6 456,12 

PERFADOM19 143,8 3 431,4   

PERFADOM20 204,24 6 1 225,44 8 1 633,92 

PERFADOM27 35,72   44 1 571,68 

PERFADOM28 71,44 171 12 216,24 282 20 146,08 

PERFADOM29 160,74 79 12 698,46 93 14 948,82 

PERFADOM30 246,81 312 77 004,72 439 108 349,59 

PERFADOM31 467,59 1 467,59 1 467,59 

PERFADOM34 32,14 78 2 506,92 87 2 796,18 

PERFADOM35 64,29 41 2 635,89 14 822,9 

PERFADOM36 144,66 68 9 836,88 25 3 500,77 

PERFADOM37 222,12 89 19 768,68 20 4 264,7 

PERFADOM38 420,83 50 21 041,5 17 6 985,78 

PERFADOM39 598,7 57 34 125,9 25 14 249,06 

PERFADOM40 754,02   3 2 262,06 

PERFADOM41 49,28 106 5 223,68 51 2 513,28 

PERFADOM42 49,28 34 1 675,52 15 739,2 

PERFADOM43 44,35 37 1 640,95   
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PERFADOM44 44,35 12 532,2   

Total général 1165 203 454,43 1187 186 323,33 

DPI : dossier patient informatisé. AM : Assurance Maladie. TTC : toutes taxes comprises 

 

Concernant les PERFADOM relatifs aux traitements par immunoglobulines 
polyvalentes, 4 forfaits de consommables existent dans la LPP [13].  
Les PERFADOM41 et 42 sont des forfaits de consommables pour perfusion par 
système actif électrique respectivement pour les immunoglobulines SC et IV, et les 
PERFADOM43 et 44 sont les forfaits équivalents pour la perfusion par système passif 
par diffuseur. Le mode de perfusion par système actif est celui indiqué dans les RCP 
des produits et recommandé par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT [19,26]. Le 
mode de perfusion par diffuseur n’étant pas conforme pour l’administration des 
immunoglobulines SC et IV, les données sont ajustées pour basculer les forfaits 
correspondants aux PERFADOM43 et 44 vers les PERFADOM41 et 42 (Table 36) et 
les montants sont recalculés. 
L’écart ajusté des montants atteint 17 372,67€ soit +9,3%, en faveur des forfaits 
déduits des prescriptions du DPI. 

Table 36. Comparaison ajustée des forfaits PERFADOM41 et 42 et montants associés 
retrouvés dans les prescriptions du DPI et les données transmises par l’Assurance Maladie 

  Prescriptions du DPI Données de l’Assurance Maladie 

PERFADOM Tarif unitaire 
TTC (€) Nombre de forfaits Somme des 

montants TTC (€) Nombre de forfaits Somme des 
montants TTC (€) 

PERFADOM41 49,28 106 
143 (106 + 37) 

5 223,68 
7 047,04 51 2 513,28 

PERFADOM42 49,28 34 
46 (34 + 12) 

1 675,52 
2 266,88 15 739,2 

PERFADOM43 44,35 37 1 640,95   

PERFADOM44 44,35 12 532,2   

Total général ajusté 1165 203 696 1187 186 323,33 

DPI : dossier patient informatisé. AM : Assurance Maladie. TTC : toutes taxes comprises 

 

Dans le détail, on remarque que l’écart global en montants remboursés provient 
des types de forfaits facturés (Table 35 et 36). Alors que l’on retrouve des données 
similaires pour le PERFADOM31 ou relativement proches pour le PERFADOM20 par 
exemple, les deux bases présentent des discordances importantes.  
Le forfait PERFADOM19 devrait être retrouvé dans les facturations selon les 
prescriptions du DPI si elles étaient exécutées en l’état, alors qu’aucun forfait n’est 
présent dans la base de données de l’Assurance Maladie. Ce cas de figure s’observe 
dans l’autre sens avec des forfaits PERFADOM27 et PERFADOM40 qui sont identifiés 
dans la base de données de l’Assurance Maladie mais pas dans les prescriptions du 
DPI étudiées. 
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De manière notable, 7 forfaits sont retrouvés en nombre 2 à 4,5 fois plus important 
dans les prescriptions du DPI par rapport à la base de données de l’Assurance Maladie 
(PERFADOM35 à 39, 41 et 42), et 2 forfaits sont 2 à 3 fois plus nombreux dans cette 
dernière par rapport aux prescriptions informatisées (PERFADOM17 et 18). 
 Si l’on regroupe les différents forfaits par système et mode de perfusion, les 
forfaits facturés de perfusion par gravité, et ceux par système actif électrique (hors 
PERFADOM 41 et 42) sont respectivement 2,4 et 1,5 fois plus nombreux dans les 
données de l’Assurance Maladie que dans les prescriptions du DPI (Table 37). 

Table 37. Comparaison des forfaits PERFADOM par système et mode de perfusion 
entre les prescriptions du DPI et les données transmises par l’Assurance Maladie 

SYSTÈME MODE DE 
PERFUSION FORFAIT Prescriptions du DPI Données de 

l’Assurance Maladie 

Facteur de 
différence 
(AM/DPI) 

PASSIF 
GRAVITÉ PERFADOM17 à 20 30 71 2,4 

DIFFUSEUR PERFADOM34 à 40 383 191 0,5 

ACTIF SAE 
PERFADOM27 à 31 563 859 1,5 

PERFADOM41 et 42 189 66 0,3 

Total 1165 1187 1 

SAE : système actif électrique. DPI : dossier patient informatisé. AM : Assurance Maladie 

 

4.2.2 Par prescripteur 
 Lorsque l’on développe par prescripteur, on remarque que 6 médecins identifiés 
dans la base de données de l’Assurance Maladie ne sont pas retrouvés à travers les 
prescriptions du DPI, et engendrent un montant total de 7 922,08€. 2 prescripteurs ont 
été à l’origine de prescriptions dont la période d’exécution était en 2020 mais pas en 
2021. Les 4 autres n’ont jamais été à l’origine d’une prescription Orbis® depuis le 1er 

janvier 2020. 
Tous ces prescripteurs sont retrouvés dans le fichier Excel® recensant les personnels 
médicaux du CHU de Toulouse transmis par la Direction des Affaires Médicales, 
hormis un des médecins ayant réalisé des prescriptions en 2020 qui a quitté le CHU 
en novembre la même année. 
Par ailleurs, 2 prescripteurs à l’origine de prescriptions Orbis® représentant 10  forfaits 
de consommables ne sont pas retrouvés dans les données de l’Assurance Maladie. 
 

4.2.3 Par catégorie de spécialité médicamenteuse 
 Cette analyse a également permis de caractériser les montants des forfaits de 
consommables appliqués pour la perfusion en fonction des catégories de spécialités 
médicamenteuses prescrites (Table 38). Les prescriptions d’analogues des 
prostaglandines représentent 48,2% des forfaits prescrits et 50% des montants 
engendrés. Les antibiotiques concernent quant à eux 29,1% des forfaits prescrits et 
43% des montants. Bien que les immunoglobulines représentent 16,2% des forfaits 
prescrits, le faible coût des PERFADOM correspondants fait qu’ils sont responsables 
de seulement 4,6% des montants. 
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Table 38. Nombre de forfaits PERFADOM déduits des prescriptions Orbis®  
et montants associés à leur facturation par catégorie de spécialité médicamenteuse 

Catégorie de  
spécialité médicamenteuse 

Nombre de 
forfaits 

Somme des 
montants TTC (€) 

Nombre de 
prescripteurs 

Analogues des prostaglandines 561 101 758,68 2 

Antibiotiques 339 87 656,28 12 

Immunoglobulines 189 9 313,92 5 

Hydratation (chlorure de sodium) 24 3 295,84 3 

Alpha-1-antitrypsine 52 1 671,28 1 

Total 1165 203 696 20 

TTC : toutes taxes comprises 

 

 Le détail des données rapprochées par prescripteur et par forfait portant sur le 
nombre d’assurés, le nombre de forfaits et les montants correspondants est présenté 
en Annexe 2. Plusieurs éléments peuvent être soulignés après visualisation de ces 
données. 
 Pour un prescripteur (anonymisé n°5), le forfait hebdomadaire PERFADOM34 
est exécuté à 52 reprises pour assurer le traitement d’alpha-1-antitrypsine d’un patient 
sur l’année. On retrouve ces données dans le fichier de l’Assurance Maladie mais avec 
55 forfaits hebdomadaires pour un patient, alors que l’année ne contient que 52 
semaines. 

Par ailleurs, certains montants lorsqu’ils sont divisés par le nombre de forfaits 
facturés ne correspondent pas aux tarifs unitaires des forfaits (Table 39). Les montants 
sont systématiquement inférieurs aux tarifs unitaires issus de l’arrêté paru au JO 
n°0147 du 27 juin 2019 en vigueur en 2021 [42]. Nous ne sommes pas parvenus à 
expliquer ces différences de montants. 

Table 39. Écarts de tarifs retrouvés entre des forfaits du fichier de l’Assurance Maladie 
et le tarif unitaire en vigueur par l’arrêté au JO n°0147 du 27 juin 2019 

   Données de l’Assurance Maladie 

N° 
prescr-
ipteur 

PERFADOM 
Tarif 

unitaire  
TTC (€) 

Tarif 
unitaire 
retrouvé 
TTC (€)  

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

5 PERFADOM39 598,7 359,22 2 718,44 
12 PERFADOM35 64,29 55,72 3 167,15 
12 PERFADOM36 144,66 131,80 9 1186,21 
12 PERFADOM37 222,12 207,31 6 1243,87 
12 PERFADOM38 420,83 364,72 3 1094,16 
12 PERFADOM39 598,7 518,87 3 1556,62 
18 PERFADOM35 64,29 38,57 1 38,57 
19 PERFADOM35 64,29 55,72 3 167,15 
19 PERFADOM37 222,12 192,50 3 577,51 

TTC : toutes taxes comprises 
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Discussion 

1 Discussion des principaux résultats 

 L’extraction à partir du DPI Orbis® des prescriptions informatisées de perfusion 
à domicile réalisées du 1er janvier 2020 au 22 mars 2022 par des médecins 
neurologues et pneumologues a rendu possible l’analyse de 2035 spécialités 
médicamenteuses issues de 1629 prescriptions. Dans ce travail de thèse, 86,1% des 
spécialités prescrites soit 1753 produits issus de 1567 formulaires Perfadom sont 
présentés et correspondent aux 5 DCI d’antibiotiques les plus prescrits, aux 
immunoglobulines polyvalentes, à l’apomorphine, aux analogues des prostaglandines 
et à l’alpha-1-antitrypsine. 
 Des temps de discussion sur les résultats de ce travail ont été organisés avec 
quatre médecins seniors dont deux pneumologues et deux neurologues. Parmi les 
pneumologues, l’un est impliqué dans les prescriptions d’antibiotiques et l’autre dans 
celles de l’alpha-1-antitrypsine. Pour les neurologues, l’un est à l’origine de 
prescriptions d’immunoglobulines polyvalentes et l’autre de celles d’apomorphine. Des 
informations ont également été recueillies auprès des infirmiers coordinateurs, 
notamment ceux prenant en charge les patients atteints de mucoviscidose, 
d’hypertension artérielle pulmonaire et de maladie de Parkinson. Ces interlocuteurs 
avaient été rencontrés au début de la thèse pour en présenter le contexte et les 
objectifs. 
 

1.1 Antibiotiques à usage systémique 

Le nombre de patients traités pour des épisodes de décompensation 
respiratoire, transplantés pulmonaires ou atteints de mucoviscidose, est relativement 
stable entre 2020 et 2021. En 2020, les services de soins ont été fermés durant 2 
semaines lors du premier confinement lié à l’épidémie de COVID19 ce qui pourrait 
expliquer des valeurs légèrement inférieures de prescriptions et de patients par rapport 
à 2021. Lorsque les périodes du 1er janvier au 22 mars de chaque année sont 
comparées, on observe une diminution du nombre de prescriptions d’antibiotiques et 
de patients traités, dont les causes hypothétiques seront explicitées par la suite.  

L’évaluation de la conformité des modes de perfusion renseignés dans les 
formulaires Perfadom grâce à l’outil Excel® mis à disposition par l’OMEDIT Occitanie 
a pu être opérée dans 85,4% des cas. Le système de perfusion est conforme aux 
recommandations du référentiel Perfadom du RésOMEDIT dans 7,4% des cas. Pour 
85% des antibiotiques prescrits, la perfusion par diffuseur choisie n’était pas conforme 
au système préconisé ou à celui pouvant être utilisé en alternative.  
Un médecin senior du service contacté suite à la mise en évidence de ces résultats a 
indiqué que depuis quelques années la plupart des PSDM refusent d’exécuter des 
perfusions d’antibiotiques par gravité. Les motifs avancés par les PSDM sont qu’un 
pied à perfusion est nécessaire, et que la prestation obligerait leurs infirmiers à rester 
au domicile des patients pendant le temps de la perfusion ou à y revenir peu de temps 
après lors du retrait de celle-ci. Les PSDM contraindraient ainsi à prescrire des 
perfusions par diffuseurs qui permettraient à leurs infirmiers de gagner du temps sans 
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rester au domicile des patients, mais en s’y rendant uniquement pour le branchement 
et le débranchement deux ou trois fois par jour. 
Cependant le pneumologue affirme que la perfusion par gravité serait le mode adapté 
pour des patients qui n’ont pas de contrainte de mobilité, du fait de l’encombrement du 
système qui s’accroche à un pied à perfusion et restreint les mouvements. Ce mode 
d’administration pourrait de ce fait tout à fait convenir à des patients jeunes ou âgés, 
alités ou actifs qui n’auraient pas d’obligation professionnelle au moment des 
traitements et qui pourraient rester chez eux. 
La perfusion par diffuseur serait plutôt envisagée pour des patients actifs qui doivent 
se rendre sur leur lieu de travail et ne peuvent avoir recours à un infirmier pour une 
perfusion par gravité durant la journée. Le diffuseur est portatif et moins encombrant 
et permet aux patients de maintenir leur activité professionnelle. 

La recherche de la conformité du mode de perfusion n’a pas été possible pour 
99 antibiotiques prescrits pour lesquels l’association DCI/dose par administration n’est 
présente ni dans le référentiel ni dans l’outil Excel®. Les modalités de ces prescriptions 
non intégrées les plus fréquemment retrouvées sont résumées ci-dessous (Table 40). 
Elles ont été discutées avec le pneumologue rencontré et sont confirmées dans leur 
pratique clinique. L’isavuconazole est également présenté car il est retrouvé dans des 
prescriptions issues de la requête Orbis® et également absent actuellement du 
référentiel. 

Table 40. Spécialités anti-infectieuses, doses, et modes de perfusion retrouvés 
non intégrés au référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

 
Mode de perfusion renseigné Nombre de 

prescriptions Gravité Diffuseur 

CEFTAZIDIME 

4g 
3 fois par jour  Diffuseur 30min ou 1h, 

100/200/250 ml NaCl 0,9% 16 

5 à 6g 
2 fois par jour  Diffuseur 12h, 

120 ml NaCl 0,9% 24 

ISAVUCONAZOLE 

150mg 
1 fois par jour 

Gravité 1h, 
250 ml NaCl 0,9%  3 

200mg 
1 fois par jour 

Gravité 1h, 
250 ml NaCl 0,9%  1 

PIPERACILLINE-
TAZOBACTAM 

6 à 8g 
2 fois par jour  Diffuseur 12h, 

120 ml NaCl 0,9% 41 

 
L’évaluation de la qualité des formulaires Perfadom montre que 24,5% des 

prescriptions présentent une ou plusieurs omissions majeures nécessaires à la bonne 
exécution de la prescription, ou intermédiaires relatives à la mise en œuvre de la 
perfusion. Sur ce point, le médecin senior interrogé souligne que certaines spécialités 
sont tellement utilisées et connues par les médecins et les infirmiers qu’à tort il n’est 
souvent pas ressenti nécessaire par les prescripteurs de préciser les modalités de 
perfusion. 

Les internes sont à l’origine de 54,9% des prescriptions évaluées, et sont 
responsables de 65,2% des omissions majeures et intermédiaires. Plus en détail, ils 
causent 42,6% des omissions sur des critères majeurs et 71% de celles sur des 
critères intermédiaires. Les observations du prescripteur senior confirment ces 
résultats, les internes sont fortement impliqués dans la création des prescriptions et la 
maitrise de leur rédaction est parfois complexe et longue à acquérir. Le semestre dans 
ce service est souvent le premier dans lequel ils sont confrontés à ce type de 
prescription durant leur parcours d’interne. Néanmoins, aucune différence n’est 
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retrouvée entre les taux de conformité et de non conformité des modes de perfusion 
des prescriptions réalisées par des internes ou des seniors. 
 

1.2 Immunoglobulines polyvalentes 

1.2.1 En Neurologie 
Les prescriptions d’immunoglobulines sont en progression en neurologie avec 

+77,4% d’évolution pour les immunoglobulines IV et +75% pour les SC entre 2020 et 
2021. Cette tendance semble se confirmer également sur les trois premiers mois de 
2022. La proportion entre immunoglobulines IV et SC dans les prescriptions reste 
similaire selon les années avec environ 63,4% de prescriptions d’immunoglobulines IV 
et 36,6% de SC. 
Ces évolutions sont corrélées avec une augmentation de la file active de patients sous 
immunoglobulines au fil des années. Alors que 58 patients recevaient une ou plusieurs 
prescriptions d’immunoglobulines en 2020, la file active se portait à 77 patients en 
2021 et pourrait atteindre environ 95 patients en 2022 sans compter de potentiels 
nouveaux patients ou des arrêts de traitement. 
Ces résultats sont à interpréter avec précaution du fait de l’épidémie de COVID19 
survenue en 2020. Le nombre de consultations de patients traités par 
immunoglobulines a été restreint durant plusieurs semaines du fait de la réquisition 
d’une partie du service de neurologie pour accueillir des patients positifs au COVID19 
à partir de mars 2020. Les prescriptions ont été davantage espacées, et parfois 
certains traitements ont pu été réduits ou suspendus pour certains patients. 
Autre conséquence de l’épidémie, les patients ont moins eu recours aux consultations 
avec leurs médecins traitants et aux adressages au service de neurologie. Ainsi une 
diminution des diagnostics et des prises en charges par immunoglobulines a été 
ressentie par les prescripteurs en 2020 par rapport aux années précédentes. Au 
contraire, un possible rebond des diagnostics et des traitements a pu s’opérer en 2021 
une fois la phase aigüe de la période COVID19 passée.  

Les prescriptions d’immunoglobulines sont globalement conformes au 
référentiel Perfadom du RésOMEDIT avec un taux de 96,2% pour les IV et de 85,8% 
pour les SC. Comme confirmé par le médecin sénior rencontré, les prescriptions 
mentionnant des systèmes de perfusion par gravité ou diffuseur sont le fait d’erreurs 
de saisie dans les champs à cocher correspondants. 

L’évaluation de la qualité des formulaires Perfadom montre que 33,2% des 
immunoglobulines IV et 17,9% des immunoglobulines SC présentent une ou plusieurs 
omissions majeures nécessaires à la bonne exécution de la prescription, ou 
intermédiaires relatives à la mise en œuvre de la perfusion. Ces résultats sont à 
interpréter avec précaution, car comme indiqué par le médecin sénior rencontré et 
détaillé ultérieurement, la plupart des informations relatives à la prescription en elle-
même (critères intermédiaires) ne sont pas inscrits sur le formulaire Perfadom mais 
repris dans une ordonnance complémentaire. Le taux de prescriptions réalisées par 
des internes est négligeable. 
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1.2.2 En Pneumologie 
En 2020 la prescription d’immunoglobulines IV semble avoir été fortement 

influencée par les deux premières vagues de COVID19, et le nombre de prescriptions 
et de patients traités diminue depuis de manière importante. L’analyse de la file active 
de patients a montré qu’un nombre stable d’environ 5 patients sont suivis au long cours 
pour des prescriptions d’immunoglobulines IV.  
Les prescriptions d’immunoglobulines SC restent stables avec environ 11 patients 
traités au long cours, ce nombre devrait se maintenir en 2022 en l’absence de 
nouveaux patients. 
Ainsi, contrairement à ce qui est observé en neurologie, on assiste depuis 2020 à une 
inversion des proportions de prescription entre immunoglobulines IV et SC en 
pneumologie, avec une diminution des prescriptions des premières et une stabilisation 
des secondes. 
 Les prescriptions d’immunoglobulines polyvalentes IV depuis 2020 affichent 
82,9% de conformité par rapport aux recommandations au référentiel Perfadom du 
RésOMEDIT, alors que ce n’est le cas que de 54,2% des immunoglobulines 
polyvalentes SC. Les 41,7% de non-conformité liés au mode de perfusion par diffuseur 
sont le fait de 20 prescriptions dont 19 d’HYQVIA et 1 de GAMMANORM, à destination 
de patients suivis par un même médecin sénior assurant lui seul leurs prescriptions 
depuis 2020. Ce même médecin est également à l’origine des prescriptions non 
conformes d’immunoglobulines IV par choix du mode de perfusion par diffuseur. La 
consultation des dossiers patients informatisés concernés permet de constater que la 
plupart des prescriptions destinées aux infirmiers exécutant les soins mentionnent une 
pompe et non un diffuseur contrairement aux formulaires de prescription. Pour les 
autres patients, aucune information n’est retrouvée vis-à-vis du choix du mode de 
perfusion par diffuseur. 

L’évaluation de la qualité des formulaires Perfadom montre que 97,6% des 
immunoglobulines IV et 77,1% des immunoglobulines SC présentent une ou plusieurs 
omissions majeures nécessaires à la bonne exécution de la prescription, ou 
intermédiaires relatives à la mise en œuvre de la perfusion. Pour les deux types 
d’immunoglobulines, l’absence de temps de perfusion est le critère intermédiaire 
principalement retrouvé. Là encore, l’explication pourrait venir du fait que la plupart 
des informations relatives à la prescription en elle-même (critères intermédiaires) ne 
sont pas inscrits sur le formulaire Perfadom mais repris dans une ordonnance 
complémentaire. 94,4% des prescriptions sont réalisées par des médecins seniors, 
toutes les prescriptions créées par des internes présentent des omissions. 
 

1.3 Apomorphine 

Le nombre de prescriptions est relativement stable depuis 2020, une légère 
diminution de 15,5% a été constatée entre les années 2020 et 2021. En 2020 le service 
a été fermé de la mi-mars à début mai soit 7 semaines pendant lesquelles il n’y a pas 
eu de consultation de patients parkinsoniens au CHU. Cette période n’a visiblement 
pas eu de conséquences sur le nombre de prescriptions et de patients suivis. 
La file active de patients traités par apomorphine suit une dynamique comparable, elle 
fluctue entre 114 et 177 patients et pourrait atteindre environ 128 patients en 2022 
sans tenir compte de potentiels nouveaux patients et arrêts de traitement. 
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Le système de perfusion est conforme aux recommandations du référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT dans 96,6% des cas.  

Depuis 2020 seulement 6 patients soit environ 5,2% de la file active sont 
concernés par des prescriptions d’apomorphine mentionnant une fréquence de 
perfusion de 2 fois par jour probablement en lien avec des nodules cutanés 
inflammatoires qui sont des effets indésirables fréquents selon les RCP [43,44]. 98 
prescriptions soit 16,9% ne précisent pas la fréquence d’administration et donc de 
changement de ligne de perfusion. Afin d’éviter des surfacturations de forfaits de 
consommables liées aux perfusions d’apomorphine comme cela a pu déjà être décrit 
au CHU de Bordeaux [45], il sera nécessaire d’encadrer à l’avenir la prescription 
comme discuté dans les perspectives pour éviter l’omission des fréquences 
d’administration.  

Dans le cadre du traitement par apomorphine, le référentiel OMEDIT 
recommande d’effectuer la perfusion continue durant les périodes d’éveil et de 
respecter une période nocturne sans traitement d’au moins quatre heures. Le 
traitement continu 24h/24 est déconseillé sauf dans le cadre de cas particuliers 
[19,43,44]. Les résultats mettent en évidence que 44,3% des prescriptions 
d’apomorphine indiquent une perfusion continue sur 24h à des débits variés. La 
proportion importante de 52,7% de patients traités sur 24h est en lien avec la 
persistance et la gravité des symptômes parkinsoniens, dont l’akinésie nocturne 
sévère. Le débit d’administration de l’apomorphine est alors réduit pendant la nuit. 
Chez les patients présentant un traitement diurne avec une période nocturne sans 
traitement, la pompe est branchée et fonctionne mais avec un débit nul. De ce fait il 
est toujours possible d’administrer un bolus si besoin. La pompe est programmée pour 
démarrer le débit diurne un peu avant le réveil du patient pour éviter les blocages 
matinaux. 

Les médecins seniors sont à l’origine de 89,8% des prescriptions 
d’apomorphine depuis 2020. Cette proportion diminue pour atteindre 63,8% sur la 
période du 1er janvier au 22 mars 2022 ce qui est en lien avec des internes davantage 
impliqués dans les prescriptions de perfusion à domicile. 
 

1.4 Analogues des prostaglandines 

L’analyse de la file active de patients traités par analogues des prostaglandines 
permet de prédire une très faible augmentation de leur nombre qui devrait atteindre 5 
patients pour le REMODULIN et 20 patients pour le VELETRI en 2022, hors nouveaux 
patients. Le REMODULIN est moins prescrit pour une question de confort et de 
tolérance pour le patient, le changement mensuel du cathéter sous-cutané pouvant 
être à l’origine de douleurs importantes durant plusieurs jours. Certains patients qui ne 
tolèrent plus ces douleurs sont alors amenés à passer du REMODULIN vers le 
VELETRI. 
Les seringues de REMODULIN se changent tous les trois jours, et les cassettes de 
VELETRI tous les jours ou tous les deux jours selon la capacité du conditionnement 
(50 ou 100ml). Lorsque la dose de VELETRI est fixe au long cours, il est généralement 
proposé en cassette de 100ml qui requiert un changement de consommables moins 
fréquent, mais le choix est aussi laissé au patient car elle est plus encombrante. Les 
patients sont formés dans le service de soins à changer leurs seringues ou cassettes 
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en autonomie, mais certains ne veulent pas ou ne sont pas en mesure de le faire du 
fait de troubles cognitifs, ou d’arthrose des mains par exemple. 

Ces spécialités n’étant pas intégrées au référentiel Perfadom du RésOMEDIT 
au moment de l’écriture de ce travail, les taux de conformité des prescriptions n’ont 
pas pu être évalués par l’outil Excel® mis à disposition par l’OMEDIT Occitanie. 
Néanmoins, 52,6% et 94,4% des prescriptions de REMODULIN et VELETRI 
respectivement indiquaient le mode de perfusion par système actif électrique conforme 
à celui préconisé dans les RCP des produits. Ces spécialités exercent un effet 
vasodilatateur pulmonaire et systémique puissant. L’interruption ou la diminution 
brusque et importante du débit de perfusion doivent absolument être évitées car elles 
entraîneraient un risque d’effet rebond d’hypertension artérielle pulmonaire dont 
l’évolution peut être fatale [39,40]. 

Ces traitements s’administrant de manière continue par système actif 
électrique, la moindre évolution du nombre de patients peut avoir une influence 
importante sur les montants liés aux forfaits PERFADOM nécessaires. A titre 
d’exemple pour un patient traité par VELETRI pour environ 52 semaines de traitement 
par an et un changement de cassette tous les jours, le traitement engendrerait un coût 
de 12 834,12€ liés aux forfaits de consommables pour le système actif de perfusion. 
Si une cassette de plus grande capacité était choisie, son changement tous les deux 
jours induirait un coût plus de deux fois moindre d’environ 6 036,68€. Les modalités 
de prescription peuvent donc fortement influer sur les montants engendrés si elles 
indiquent un changement de cassette tous les jours ou tous les deux jours pour le 
VELETRI. 

Les analogues des prostaglandines sont des spécialités complexes à prescrire 
car de nombreux renseignements parmi lesquels la posologie, le poids du patient, le 
débit d’administration et la concentration des flacons doivent être précisés. 57,9% et 
55,6% des prescriptions de REMODULIN et VELETRI respectivement omettent une 
ou plusieurs de ces informations dans le formulaire Perfadom. Ces informations sont 
par ailleurs fournies par le biais de protocoles mis à disposition du patient et des 
infirmiers. 
 

1.5 Alpha-1-antitrypsine 

Les prescriptions informatisées issues du DPI d’ALFALASTIN ne concernent 
que deux patients depuis 2020, et ne seraient continuées que pour un seul, l’autre 
étant perdu de vue depuis le dernier traitement en mai 2021. 

Cette spécialité médicamenteuse n’étant pas intégrée au référentiel Perfadom 
du RésOMEDIT, les taux de conformité des prescriptions n’ont pas pu être évalués 
par l’outil Excel® mis à disposition. Néanmoins, l’analyse des prescriptions a montré 
que dans 5 cas sur 7 le système de perfusion par diffuseur renseigné serait celui à 
privilégier afin de limiter la variabilité du débit d’administration [19,26], qui ne doit pas 
dépasser 4 ml/min d’après le RCP [41]. La posologie indiquée dans le RCP est de 60 
mg/kg une fois par semaine. Dans la pratique clinique et de manière collégialement 
admise entre prescripteurs, ce schéma de traitement est réalisé durant les 4 premières 
semaines, puis évolue généralement vers une perfusion tous les 15 jours à posologie 
doublée soit 120 mg/kg en hors AMM. Une étude de cohorte menée en France 
rapporte cette fréquence d’administration retrouvée chez 35,4% des patients contre 
37,5% pour la perfusion hebdomadaire [46]. 
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 Il est à considérer que tous les patients traités par ALFALASTIN n’ont pas été 
identifiés par les prescriptions issues de la requête Orbis®. En effet, le médecin senior 
rencontré en charge du suivi des patients atteints de déficit primitif en alpha-1-
antitrypsine avec emphysème pulmonaire a indiqué ne pas utiliser le formulaire de 
prescription Perfadom intégré au DPI. Elle complète et corrige des prescriptions qui lui 
sont présentées par les PSDM pour les renouvellements des traitements des patients 
traités au domicile. Sur les 43 patients atteints de cette affection qui l’ont consulté 
ponctuellement ou qu’elle suit au long cours, environ 10 patients se voient 
régulièrement prescrire des formulaires de perfusion à domicile pour le traitement 
chronique par ALFALASTIN. 
Pour une initiation de traitement, la première perfusion d’ALFALASTIN doit être 
réalisée en HDJ sous surveillance médicale. Le médecin responsable est alors 
contacté par les internes pour avis sur la posologie et la prescription de l’ALFALASTIN. 
La retranscription des informations transmises par le senior est généralement faite par 
les internes sur un formulaire Perfadom informatisé. Les prescriptions des 2 patients 
présentés dans les résultats correspondent donc soit à une initiation de leur traitement, 
soit à son renouvellement lors d’une hospitalisation en HDJ. 
Le CHU de Toulouse est un centre de compétence pour les maladies pulmonaires 
rares de l’adulte (ORPHA-LUNG) dont le déficit primitif en alpha-1-antitrypsine fait 
partie [47]. Les patients sont originaires d’Occitanie mais aussi de Nouvelle-Aquitaine 
pour ce qui concerne les bassins de population autour de Bayonne et Pau. 
 

1.6 Rapprochement des données des prescriptions issues du DPI 
avec celles de l’Assurance Maladie 

Le rapprochement des données des prescriptions issues du DPI et celles de 
l’Assurance Maladie ont mis en évidence des discordances dans l’attribution à des 
prescripteurs de prescriptions de perfusion à domicile. Seulement certains exemples 
sont présentés. 

 

1.6.1 Prescripteur non issu du CHU 
7 forfaits de consommables et d’installation et suivi de perfusion par gravité, 

d’un montant total de 175,81€, sont imputés à un médecin généraliste avec un 
identifiant RPPS. Bien que le montant soit faible, il est intéressant de souligner que ce 
prescripteur ne fait pas partie des médecins du CHU de Toulouse en 2021. Il n’est pas 
retrouvé dans le fichier Excel® recensant les personnels médicaux transmis par la 
Direction des Affaires Médicales datant de fin 2021, ni même dans l’Annuaire Santé 
lors de la rédaction de ce travail de thèse. En revanche, un interne en pneumologie 
homonyme de 4e semestre est à l’origine de prescriptions en 2021 qui pourraient 
correspondre à ces forfaits. 
Lors de l’exécution de l’ordonnance en ville, le professionnel PSDM ou officinal aurait 
ainsi attribué dans son logiciel métier l’ordonnance issue du CHU prescrite par un 
interne à un médecin généraliste n’exerçant pas au CHU, donnée par la suite 
télétransmise à l’Assurance Maladie. 
Cet exemple met en évidence le risque d’erreur d’attribution des ordonnances à un 
prescripteur lors de la saisie dans un logiciel métier en ville, les prescriptions pouvant 
être imputées à tort à des prescripteurs du CHU de Toulouse. Cette situation 
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difficilement identifiable, si elle n’est pas unique, pourrait constituer un biais dans 
l’interprétation des montants totaux imputés au CHU de Toulouse. 
Cela démontre l’utilité et l’importance d’apposer systématiquement le RPPS d’un 
médecin senior sur une prescription réalisée par un interne 
 

1.6.2 Prescripteurs issus du CHU 

1.6.2.1 Des prescripteurs retrouvés dans les données transmises par l’Assurance Maladie 
n’ont pas été à l’origine de prescriptions informatisées du DPI 

 Un exemple est le médecin pneumologue senior anonymisé n°6 en Annexe 2, 
responsable des prescriptions d’alpha-1-antitrypsine (ALFALASTIN) pour 10 patients 
qu’elle suit régulièrement. Les initiations de ces traitements sont peu fréquentes par 
an et la plupart des patients sont traités à l’année en continu. Ce médecin est retrouvé 
dans la base de données de l’Assurance Maladie mais n’a pas été à l’origine de 
prescriptions Orbis®. Elle a indiqué ne pas utiliser le formulaire de prescription 
Perfadom intégré au DPI, mais des ordonnances papier qui lui sont présentées par les 
PSDM. 
Les forfaits PERFADOM27 et PERFADOM34 ont été prescrits chacun pour un seul 
assuré pendant respectivement 28 et 22 semaines au vu du nombre de forfaits 
facturés. Comme indiqué par le médecin, le schéma thérapeutique pratiqué par le 
service est de 1 perfusion par semaine pendant 4 semaines en initiation, puis 1 
perfusion tous les 15 jours. Ces données sur les PERFADOM27 et 34 retrouvés 
correspondraient donc globalement à ce schéma thérapeutique qui devrait 
théoriquement comptabiliser 26 forfaits sur un an s’il s’agit d’une poursuite au long 
cours (52 semaines en 2021), ou 28 forfaits sur un an si une initiation est faite en tout 
début d’année. Cependant, comme confirmé par le médecin l’alpha-1-antitrypsine est 
prescrite pour administration par diffuseur et non par système actif électrique au 
domicile des patients. Les 28 forfaits PERFADOM27 facturés correspondent à une 
perfusion par semaine par un système actif électrique et représentent un montant total 
remboursé de 1 000,16€. Si le forfait PERFADOM34 d’une perfusion par semaine par 
diffuseur avait été appliqué à la place, le coût total aurait été de 899,92€ soit 100,24€ 
de moins. 
Pour compléter la réflexion au-delà des forfaits de consommables, aucun forfait de 
suivi n’est retrouvé pour ce prescripteur, alors qu’ils devraient normalement être 
facturés en parallèle de forfaits de consommables. Si par exemple un forfait de suivi 
pour un système actif électrique avait été facturé à 28 reprises au lieu d’un forfait de 
suivi pour un diffuseur, la différence de facturation entre les deux aurait représenté 
1 538,88€. 

Parmi les 5 autres prescripteurs retrouvés dans la base de données de 
l’Assurance Maladie mais absents de l’extraction des prescriptions Orbis®, 4 d’entre 
eux étaient effectivement en poste au CHU de Toulouse en 2021, le 5e aurait quitté 
l’établissement en novembre 2020 et aucune des ordonnances créées en 2020 n’était 
destinée à être exécutée en 2021. On ne peut cependant pas exclure avec certitude 
que des ordonnances papier aient été à l’origine des facturations en 2021. 
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1.6.2.2 Des prescripteurs à l’origine de prescriptions informatisées du DPI ne sont pas 
retrouvés dans les données transmises par l’Assurance Maladie 

Cette observation concernant 2 prescripteurs pourrait là encore provenir du fait 
que les prescriptions soient attribuées dans les logiciels métiers des PSDM ou des 
pharmaciens d’officine au nom d’un autre prescripteur du CHU de Toulouse, soit par 
non volonté de création du prescripteur originel dans leur interface, soit par facilité vis-
à-vis du traitement des ordonnances. Cette hypothèse représenterait un biais dans 
l’interprétation des données de facturation des forfaits par prescripteur, les 
ordonnances pouvant être exécutées avec une saisie des informations relatives au 
médecin différentes de celles réellement présentes sur l’ordonnance et le formulaire 
Perfadom. 
 

1.6.3 Forfaits de consommables pour traitements par immunoglobulines 
polyvalentes 

Les résultats de l’analyse mettent en évidence que le nombre de ces forfaits 
pour administration par système actif électrique des immunoglobulines est environ 3 
fois moins important dans les données de l’Assurance Maladie par rapport aux 
prescriptions issues du DPI avec une différence de totale de 123 forfaits, 92 pour le 
PERFADOM41 et 31 pour le PERFADOM42 (Table 41).  
On constate que le nombre de forfaits de consommables pour perfusion par système 
actif PERFADOM27 à 29 diffèrent entre les deux bases de données.  
Le PERFADOM27 est absent des déductions des prescriptions du DPI alors qu’il est 
retrouvé à 44 reprises dans les données de l’Assurance Maladie. Les forfaits 
PERFADOM27 et PERFADOM41 contiennent les consommables pour une perfusion 
par semaine. 
En moyenne 1,4 fois plus de forfaits PERFADOM28 et 29 sont comptabilisés dans les 
données de l’Assurance Maladie. Les forfaits hebdomadaires PERFADOM28 et 29 
sont pour respectivement 2 à 3 perfusions et 4 à 6 perfusions par semaine. Le forfait 
PERFADOM42 est journalier et non hebdomadaire et peut être cumulé sur plusieurs 
jours successifs selon la prescription du produit dans la limite de 4 forfaits journaliers 
par mois [13]. 
Sans qu’une corrélation claire puisse être mise en évidence, il se pourrait que des 
prescriptions de perfusion à domicile d’immunoglobulines soient facturées par 
l’application de forfaits de consommables pour le système actif (PERFADOM27 à 29), 
au lieu de ceux spécialement dédiés pour les immunoglobulines (PERFADOM41 et 
42).  
Dans cette hypothèse, si une prescription d’une perfusion d’immunoglobuline IV 
indique une administration du produit sur 3 jours, les forfaits théoriquement applicables 
seraient 3 forfaits journaliers PERFADOM42 pour un coût de la cure de 147,84€. Si un 
forfait PERFADOM28 comprenant les consommables pour 2 à 3 perfusions par 
semaine est facturé, le coût de la cure serait de 71,44€. 
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Table 41. Comparaison des forfaits PERFADOM27 à 29 et PERFADOM41 et 42 ajustés 
retrouvés dans les prescriptions du DPI et les données transmises par l’Assurance Maladie 

  Prescriptions du DPI Données de l’Assurance Maladie 

PERFADOM Tarif unitaire 
TTC (€) Nombre de forfaits Somme des 

montants TTC (€) Nombre de forfaits Somme des 
montants TTC (€) 

PERFADOM27 35,72   44 1 571,68 

PERFADOM28 71,44 171 12 216,24 282 20 146,08 

PERFADOM29 160,74 79 12 698,46 93 14 948,82 

PERFADOM41 49,28 143 7 047,04 51 2 513,28 

PERFADOM42 49,28 46 2 266,88 15 739,2 

Total général 439 34 228,62 485 39 919,06 

DPI : dossier patient informatisé. TTC : toutes taxes comprises 

 
Si cette hypothèse s’avérait confirmée, cela signifierait que les montants estimés des 
données de l’Assurance Maladie sont sous-estimés en ce qui concerne l’application 
de ces forfaits de consommables pour les immunoglobulines. 

2 Perspectives et actions d’amélioration 

 Les  entretiens avec les prescripteurs et les infirmières coordinatrices ont permis 
de nourrir cette discussion grâce aux explications apportées sur les évolutions 
observées des prescriptions de perfusion à domicile des spécialités médicamenteuses 
étudiées, sur les résultats de l’évaluation de leur conformité et sur ceux de la qualité 
des formulaires Perfadom. Des perspectives d’amélioration ont été évoquées et sont 
également décrites dans cette partie. 
 

2.1 Évolution des prescriptions 

L’année 2020 marquée par la survenue de l’épidémie de COVID19 a eu un 
impact plus ou moins important sur la fermeture ou la réquisition des services de soins 
de neurologie et de pneumologie et les programmations des patients. Comme suggéré 
par les prescripteurs seniors rencontrés, il serait intéressant d’analyser les données 
de prescriptions de perfusion à domicile de 2019 pour comparer les évolutions avant 
et après la survenue du COVID19. Pour certaines spécialités médicamenteuses 
comme les immunoglobulines par exemple, le nombre de prescriptions et de patients 
traités auraient probablement baissé en 2020 par rapport à 2019, et les données de 
2019 pourraient se rapprocher de celles de 2021. 
 Les causes identifiées des évolutions constatées du nombre de prescriptions 
de perfusion à domicile, liées ou non au COVID19, sont détaillées par spécialité 
médicamenteuse étudiée et le cas échéant par service. 
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2.1.1 Antibiotiques à usage systémique 

2.1.1.1 Place du CHU de Toulouse dans la prise en charge locale 

Le centre de ressource et de compétence pour la mucoviscidose (CRCM) du 
CHU de Toulouse est composé d’une équipe pédiatrique à l’Hôpital des Enfants sur le 
site de PURPAN, et d’une équipe adulte se situant à l’hôpital LARREY avec des 
prescripteurs différents [48,49]. La mucoviscidose est une pathologie respiratoire qui 
s’aggrave au cours du temps. Les enfants présentent généralement un stade précoce 
peu sévère de la maladie et sont moins susceptibles de faire des exacerbations et 
d’avoir recours à des traitements par perfusion notamment au domicile. 
Le CHU de Toulouse prend en charge des patients d’Occitanie Ouest, mais également 
certains patients résidant vers Carcassonne et Perpignan. Cela serait lié à une 
organisation historique pour le CH de Perpignan qui a longtemps travaillé avec la 
pédiatrie de Toulouse, les patients devenus adultes satisfaits de leur prise en charge 
continuant par la suite leur suivi au CHU.  
Des patients de Nouvelle Aquitaine provenant des environs de Pau, Dax, Bayonne et 
Agen sont également suivis alors que le CHU de Bordeaux a également un centre 
expert adulte et pédiatrique. D’un point de vue géographique, pour certains patients le 
CHU de Toulouse reste plus proche que celui de Bordeaux. D’autres patients sont 
originaires de Brive-la-Gaillarde et de Tulle. 
 

2.1.1.2 Causes possibles d’évolution des prescriptions de perfusion à domicile sur la 
période étudiée 

 Le pneumologue interrogé affirme que moins de cures de perfusion à domicile 
ont été réalisées en 2020 et 2021 par rapport à 2019. Les résultats obtenus semblent 
confirmer également une décroissance globale du nombre de patients et de 
prescriptions de perfusion à domicile d’antibiotiques au fil des années, et plusieurs 
explications possibles ont été soulevées. 
De nouvelles thérapeutiques correctrices de la protéine CFTR mutée dans la 
mucoviscidose ont permis d’améliorer la prise en charge des patients. Le KAFTRIO 
commercialisé en France en juillet 2021 a obtenu une AMM européenne en août 2020 
[50,51]. Il avait bénéficié d’une autorisation temporaire d’utilisation nominative (ATUn) 
en décembre 2019 sous le nom de TRIKAFTA [50]. Environ 83% des patients sont 
éligibles à cette thérapeutique de par le type de mutation qu’ils possèdent [51]. Le 
KAFTRIO réduirait de 63% le nombre d’exacerbations et de 86% le recours à des 
cures d’antibiotiques par voie parentérale [52], et participerait ainsi à la diminution du 
nombre de prescriptions de perfusions à domicile. 
Le contexte de l’épidémie de COVID19 aurait également eu un impact, moins 
d’exacerbations et de recours aux antibiotiques en perfusion à domicile ont été 
observés du fait des périodes de confinement. 
Le médecin senior indique également que récemment les patients présentent de plus 
en plus de réticences à être traités par cures parentérales d’antibiotiques. 
Les patients qui font l’objet de prescriptions de perfusions à domicile sont désormais 
les plus sévères et ont des bactéries particulièrement résistantes aux traitements. 
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2.1.1.3 Évolutions futures des pratiques et conséquences pour les prescriptions 
 

De nouvelles molécules modulatrices du CFTR sont analysées en essai clinique 
afin de rechercher une efficacité pour les 17% de patients présentant des mutations 
rares non éligibles aux thérapeutiques actuellement commercialisées [53]. Les 
résultats sont attendus à l’issue de l’année 2024 et pourront potentiellement aboutir à 
la commercialisation de nouveaux traitements. S’ils venaient également à réduire le 
nombre d’exacerbations et le recours aux antibiotiques par voie parentérale, l’évolution 
à la baisse du nombre de prescriptions de perfusion à domicile pourrait continuer de 
s’observer à l’avenir dans cette population de patients. 
 

2.1.2 Immunoglobulines polyvalentes 

2.1.2.1 Place du CHU de Toulouse dans la prise en charge locale 

Le CHU de Toulouse est un centre de référence des maladies 
neuromusculaires de l’adulte et de l’enfant, et un site constitutif du centre de référence 
des maladies neuromusculaires Atlantique Occitanie Caraïbe (CRMN-AOC) [49,54]. 
Des patients sont adressés par d’autres neurologues exerçant en centre hospitalier 
périphérique ou en cabinet pour le diagnostic des patients présentant des affections 
neuromusculaires nécessitant la mise en place de traitements par immunoglobulines. 
Le service de neurologie du CHU de Toulouse prend en charge les patients provenant 
de toute l’Occitanie y compris des environs de Perpignan qui devraient théoriquement 
dépendre du centre de référence de Montpellier. Des patients sont originaires de 
régions avoisinantes comme certains bassins de villes de Nouvelle-Aquitaine, 
notamment Bayonne et Brive-la-Gaillarde. 
 

2.1.2.2 Causes possibles d’évolution des prescriptions de perfusion à domicile sur la 
période étudiée 

En dehors de l’influence de l’épidémie du COVID19 avec les probables retards 
au diagnostic et au traitement des patients, la progression constatée du nombre de 
patients et de prescriptions de perfusion à domicile depuis 2020 aurait également 
plusieurs autres origines possibles. 
Le service de neurologie du CHU de Toulouse a récemment entamé une démarche 
de détection de l’errance diagnostique. Une plus grande proportion de patients est 
adressée par les neurologues exerçant dans d’autres centres hospitaliers ou en ville 
afin d’établir un diagnostic plus précoce des pathologies nécessitant un traitement par 
immunoglobulines. 
Des problématiques liées au manque de disponibilité de places en hospitalisation de 
jour (HDJ) ont participé à l’augmentation du nombre de prescriptions de perfusion à 
domicile d’immunoglobulines. Le service d’HDJ a en effet dû privilégier l’accès aux lits 
à des patients atteints de sclérose en plaque avec l’arrivée récente de nouvelles 
thérapeutiques nécessitant une surveillance médicale en HDJ. Cette contrainte de 
place d’hospitalisation a entrainé un basculement des patients auparavant traités par 
immunoglobulines en HDJ vers une administration à leur domicile. 

Par ailleurs, les contingentements et ruptures d’approvisionnement sur les 
immunoglobulines ont progressivement entraîné un espacement et une recherche de 
dose efficace plus faible pour les patients. Ces mesures ont contribué à une réduction 
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des prescriptions globales d’immunoglobulines, et aussi à celle des perfusions au 
domicile des patients. 

Considérant tous ces éléments décrits et les résultats obtenus, l’équilibre des 
PHEV de perfusion d’immunoglobulines polyvalentes en neurologie semble toutefois 
être instable et pencher en faveur d’une augmentation de la file active de patients 
traités et du nombre de prescriptions effectuées. Une progression des forfaits 
PERFADOM prescrits correspondants et des montants engendrés semble donc 
confirmée et attendue pour 2022 et possiblement les années suivantes. 
 

2.1.3 Apomorphine 

2.1.3.1 Place du CHU de Toulouse dans la prise en charge locale 

Le CHU de Toulouse est un centre expert de la maladie de Parkinson [55].  
Des patients sont adressés par d’autres neurologues pour l’initiation du traitement par 
pompe d’apomorphine ou pour avis sur la prise en charge. Ces patients sont par la 
suite suivis régulièrement par leurs neurologues habituels, et des consultations 
périodiques tous les 18 mois ou plus fréquentes sont programmées au CHU de 
Toulouse pour s’assurer de l’efficacité et de la tolérance du traitement. 
En tant que centre expert, le CHU de Toulouse prend en charge les patients provenant 
de toute l’Occitanie y compris autour de Perpignan et de Béziers. Des patients sont 
originaires de régions avoisinantes notamment la Nouvelle-Aquitaine avec les bassins 
de population autour de Pau et Agen, du fait de la proximité géographique avec le 
centre expert de Toulouse. 
 

2.1.3.2 Causes possibles d’évolution des prescriptions de perfusion à domicile sur la 
période étudiée 

 Plusieurs causes peuvent expliquer le nombre de patients perdus de vue au fil 
des années au sein de la file active de patients traités par perfusion à domicile 
d’apomorphine. 
Chaque année, une vingtaine de patients sont éligibles et acceptent le recours à la 
stimulation cérébrale profonde pour le traitement de la maladie de Parkinson. Dans ce 
cas, les perfusions d’apomorphines sont maintenues jusqu’à l’intervention chirurgicale, 
et arrêtées par la suite en cas de succès de la thérapie. 
Par ailleurs, au fil du temps certains patients présentent une perte d’efficacité de 
l’apomorphine, et l’augmentation des posologies est contrainte par l’apparition ou la 
majoration des effets indésirables. Des changements thérapeutiques peuvent alors 
s’opérer. Une douzaine de patients par an environ arrêtent le traitement par perfusion 
d’apomorphine et initient alors une dopathérapie par administration intraduodénale de 
lévodopa-carbidopa (DUODOPA) par pompe ambulatoire. 
Le médecin senior rencontré a indiqué avoir connaissance d’un effort de 
communication important des PSDM incitant certains neurologues exerçant en centres 
hospitaliers périphériques ou en cabinets à initier parfois à tort des traitements par 
pompe d’apomorphine, ce qui pourrait contribuer à une augmentation des 
prescriptions. Ces patients sont adressés au CHU de Toulouse en sa qualité de centre 
expert et obtiennent une ordonnance permettant une déprescription progressive du 
traitement s’il est jugé non indiqué. Cela entraine donc un biais d’interprétation en 
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augmentant le nombre de prescriptions créées pour de nouveaux patients, alors qu’ils 
ne font pas partie de la file active et n’aurons plus recours à ces traitements par la 
suite. 
 

2.1.3.3 Évolutions futures des pratiques et conséquences pour les prescriptions 

D’éventuelles futures nouvelles pratiques dans la prise en charge des patients 
atteints de maladie de Parkinson ont été évoquées par le médecin senior de 
neurologie, et conduiraient à une très probable augmentation de la file active de 
patients bénéficiant de prescriptions de perfusion à domicile à l’avenir. 
L’étude randomisée menée en double-aveugle APOMORPHEE récemment publiée en 
mai 2022 dans The Lancet Neurology [56], prouve l’intérêt d’une nouvelle indication 
de traitement par perfusion d’apomorphine dans la prise en charge précoce des 
patients présentant une akinésie nocturne et une insomnie associée. Ces patients 
actuellement non éligibles à la perfusion d’apomorphine diurne car ne présentant pas 
de fluctuations motrices cliniques, auraient accès à un traitement par pompe 
uniquement la nuit à leur domicile pour traiter leurs akinésies nocturnes et matinales 
invalidantes altérant leur qualité de vie. 
L’étude clinique EARLY-PUMP menée par le CHU de Rennes [57], évalue l’impact 
économique sur le système de santé, et le bénéfice sur la qualité de vie des patients 
de l’utilisation de la pompe à apomorphine par rapport à la thérapie médicale orale 
seule dans les premiers stades de la maladie de Parkinson avant l'apparition des 
complications motrices invalidantes sévères et des conséquences sur la santé sociale 
et l’activité professionnelle. Ainsi selon les résultats de cette étude obtenus à l’horizon 
2025, la perfusion d’apomorphine pourra être proposée aux patients à un stade plus 
précoce de leur maladie. Les durées de traitement par apomorphine pourront à 
l’échelle d’un patient se voir allongées, et les prescriptions de perfusion à domicile plus 
nombreuses. 
Une étude clinique a été conduite pour évaluer la sécurité d’utilisation, la tolérance et 
l’efficacité de la dopathérapie par voie sous-cutanée [58] administrée par pompe. Le 
développement de cette thérapie et la mise sur le marché prochaine éventuelle 
semblent dépendre de la tolérance de la perfusion sous-cutanée, la lévodopa étant 
irritante avec un risque potentiel de nécrose. Les prototypes de pompes pour 
l’administration actuellement encombrants seraient en voie de conception pour 
améliorer leur ergonomie. Si cette pratique venait à être disponible, un basculement 
de patients traités par pompe d’apomorphine pourra s’observer vers la pompe de 
lévodopa ce qui ne devrait pas avoir d’impact économique en termes de forfaits 
PERFADOM les deux s’administrant par voie sous-cutanée. Par contre, pour les 
patients déjà sous dopathérapie intra-duodénale, un switch de mode d’administration 
vers la voie sous-cutanée pourra être engagé et mener à de nouvelles prescriptions 
de perfusion à domicile avec une augmentation des forfaits PERFADOM et des 
montants associés.  
 

2.2 Qualité des prescriptions 

2.2.1 Évolution de l’interface de création des ordonnances 
Lors de l’initiation d’un traitement par perfusion sur un formulaire Perfadom, le 

prescripteur doit renseigner les champs en texte libre et cocher les éléments 
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nécessaires. Cette action demande de sélectionner, inscrire ou cliquer à environ 20 à 
35 reprises selon si un ou plusieurs produits à perfuser sont prescrits. Cette tâche est 
soumise à une certaine fatigabilité pour le prescripteur et peut favoriser l’apparition 
d’erreurs de saisie ou l’absence de certaines informations. 
Les informations relatives au produit à perfuser sont renseignées de différentes 
manières pour les prescripteurs rencontrés.  
En neurologie et selon les services, les prescripteurs peuvent avoir recours à une 
fonctionnalité du DPI permettant de rechercher un « texte type » correspondant mais 
dont le paramétrage pour la prescription peut être complexe et chronophage. Une fois 
édité le texte type nécessite d’être modifié à de multiples reprises pour s’adapter à la 
prescription. 
En pneumologie, l’encart « Dénomination du produit […] » est complété sans 
utilisation de fonctionnalité de textes types pré-renseignés dans le DPI. Des modèles 
de prescriptions sont enregistrés sur des fichiers Word® enregistrés sur le serveur. 
 

Pour le renouvellement d’une prescription de perfusion à domicile existante, le 
prescripteur a la possibilité de copier une prescription précédente par un bouton dédié 
dans le DPI, ce qui complète automatiquement le nouveau formulaire avec certains 
des champs remplis provenant du formulaire initial. Bien qu’apportant un gain de 
temps non négligeable pour le prescripteur, cette fonctionnalité est cependant une 
cause expliquant qu’une erreur ou une absence de saisie d’un champ se répète au fil 
des prescriptions si tous les encarts du formulaire n’ont pas été entièrement revus.  
Les prescripteurs rencontrés admettent se focaliser principalement sur la description 
des produits à perfuser, les fréquences et périodes d’administration, mais le font 
parfois avec moins d’attention pour les autres champs cliquables dont le choix du 
mode de perfusion.  

Dans une perspective d’amélioration du confort de prescription, de la qualité de 
son contenu et de sa sécurisation, une évolution du formulaire Perfadom interfacé 
avec le DPI pourra être envisagée en collaboration avec la Direction des Systèmes 
d’Information et Organisation du CHU de Toulouse. En concertation avec les médecins 
prescripteurs intéressés par ce projet, un cahier des charges serait élaboré pour définir 
des « prescriptibles » pour certaines spécialités médicales. Ils se caractériseraient par 
des pré-remplissages de formulaires en fonction des médicaments sélectionnés, dont 
les champs resteraient modifiables si besoin et seraient contraints d’être remplis afin 
d’éviter des omissions de criticité majeure ou intermédiaire dans la prescription. Ils 
représenteraient une alternative au paramétrage actuellement nécessaire des textes 
types utilisés dans certains services, et seraient une réponse à un besoin non couvert 
dans d’autres. Ils contribueraient à réduire la fatigabilité et le temps investi par les 
prescripteurs lors de la saisie, et assurer le remplissage complet et correct du 
formulaire. 

 
Par ailleurs, comme dit en introduction, le formulaire Perfadom est recommandé 

par l’Assurance Maladie pour la prescription des perfusions à domicile, mais n’est pas 
opposable [26]. Tous les prescripteurs rencontrés indiquent qu’ils doivent donc rédiger 
une ou des ordonnances complémentaires pour l’exécution de la prestation et la 
délivrance du produit, car le formulaire Perfadom seul est refusé par certains 
pharmaciens d’officine et PSDM. Les informations relatives à la prescription sont 
explicitées dans ces ordonnances complémentaires, voire même davantage 
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détaillées. En effet l’espace dans l’encart « Dénomination du produit […] » du 
formulaire Perfadom est souvent insuffisant pour permettre d’y insérer tous les paliers 
de débits d’administration notamment pour les immunoglobulines et les analogues des 
prostaglandines. Ces ordonnances sont enregistrées dans le DPI sous un autre nom 
de document accessible.  
Tous les prescripteurs interrogés indiquent devoir procéder à des copier-coller des 
informations relatives à la perfusion entre le formulaire Perfafom et les ordonnances 
complémentaires, manœuvre chronophage pour le médecin et soumise à de possibles 
erreurs ou oublis dans la retranscription.  
Là encore la méthode de création de ces ordonnances complémentaires varie selon 
les prescripteurs rencontrés. Ils ont recours à des textes types dont l’origine diffère, 
qu’ils copient, collent dans l’ordonnance complémentaire du DPI puis modifient et 
complètent pour s’adapter à la prescription. En neurologie les prescripteurs peuvent 
utiliser des textes types enregistrés dans le DPI. En pneumologie des modèles de 
prescriptions sont enregistrés sur des fichiers Word® différents selon le type 
d’ordonnance à rédiger. 

Dans la continuité de la perspective d’amélioration de la prescription de 
perfusion à domicile énoncée plus haut, il sera intéressant d’ajouter au cahier des 
charges une fonctionnalité permettant d’automatiquement retranscrire les éléments du 
prescriptible du formulaire vers l’ordonnance complémentaire. Cette ordonnance 
complémentaire, possédant un espace disponible plus important contiendrait des 
informations plus détaillées sur les débits d’administration notamment comme pour les 
immunoglobulines et les analogues des prostaglandines. 
Comme l’indique la Fédération Hospitalière de France (FHF) dont la préconisation est 
relatée dans le rapport de l’IGAS de 2019, d’autres éléments et précisions pourraient 
aussi être inclus dans les ordonnances complémentaires [12]. Le libellé des lignes 
génériques ou les noms de marque des dispositifs médicaux, et la nature des 
prestations par le libellé de la LPP ou les forfaits PERFADOM, pourraient faciliter et 
clarifier l’interprétation et l’exécution des prescriptions s’ils étaient systématiquement 
inscrits sur l’ordonnance. Un travail serait donc nécessaire pour évaluer la possibilité 
de paramétrer des règles dans le prescriptible permettant de déduire et préciser les 
forfaits PERFADOM correspondants et les dispositifs médicaux à utiliser pour les 
perfusions. 
 

Suite à ces observations, il convient de préciser que dans ce travail de thèse la 
seule évaluation des formulaires Perfadom pour la détermination de la qualité de la 
prescription est donc critiquable, les ordonnances complémentaires n’étant pas 
évaluées. Il pourrait être intéressant pour compléter les données obtenues de réaliser 
une extraction de ces ordonnances pour un échantillon de patients afin de comparer 
leurs contenus avec celui des formulaires Perfadom analysés.  
 

2.2.2 Identification du prescripteur 
Les médecins seniors rencontrés indiquent que les internes en médecine ont a 

priori conscience qu’ils peuvent modifier le nom du prescripteur sur le formulaire 
Perfadom pour rechercher le nom d’un de leur senior et inscrire le RPPS 
correspondant sur la prescription. 
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Les résultats de répartition de créations des prescriptions entre internes et seniors 
pour chacune des spécialités médicamenteuses étudiées nous montrent que dans les 
services de pneumologie et de neurologie les internes n’effectuent pas 
systématiquement ce changement. 
Les proportions de prescriptions entre internes et seniors décrites dans ce travail sont 
donc à interpréter avec précaution, car il ne peut être exclu que des internes à l’origine 
de la prescription aient dans un second temps changé l’identité du prescripteur sur le 
formulaire Perfadom. 
Cette fonctionnalité est par ailleurs critiquable, car un prescripteur peut créer une 
ordonnance en apposant les identifications d’un autre. Il pourrait être envisagé comme 
perspective d’amélioration d’intégrer l’identité non modifiable du créateur du 
formulaire, et d’ajouter pour les formulaires créés par des internes la mention « pour 
ordre du » avec la possibilité de sélectionner un senior et intégrer son RPPS. Cette 
modalité pourra, selon la possibilité technique, être intégrée dans le cahier des 
charges de modification du formulaire de prescription Perfadom interfacé avec le DPI.  
 

2.2.3 Supports d’aide à la prescription 
 Les prescripteurs seniors rencontrés sont également favorables à la création et 
à la distribution de livrets d’aide à la prescription de perfusion à domicile. Les résultats 
de cette thèse portant sur la qualité des prescriptions leur ont permis de souligner que 
les modalités techniques de perfusion de certaines spécialités médicamenteuses 
(système de perfusion préconisé, solvant, volume de solvant, temps de perfusion) 
méritent d’être mises à disposition des prescripteurs, notamment des internes. Pour 
rappel et à titre d’exemple, les internes étaient responsables de 71% des omissions 
liées aux modalités de perfusion des antibiotiques en pneumologie.  
Les  médecins seniors expliquent qu’il est important d’impliquer les internes dans la 
rédaction des prescriptions de perfusion à domicile durant leur formation afin de leur 
donner plus de compétence et d’indépendance par rapport aux PSDM dans leur 
carrière future. Si les prescriptions sont généralement double-contrôlées par un senior 
pour le produit en lui-même (dose, débits, bolus, durées de traitement etc.), l’interne 
est davantage en autonomie pour la réalisation technique des ordonnances sur le 
logiciel DPI, d’où les potentielles omissions constatées dans les formulaires. Le livret 
d’aide à la prescription de perfusion à domicile aura donc un intérêt dans ce contexte, 
en synthétisant les modalités de perfusion décrites dans le référentiel Perfadom du 
RésOMEDIT et en décrivant les étapes de prescription sur le DPI. 
 

2.3 Conformité des prescriptions 

Les résultats portant sur la conformité des prescriptions au référentiel Perfadom 
du RésOMEDIT par le choix d’une spécialité médicamenteuse avec une dose, un 
mode d’administration et un système de perfusion approprié ont été discutés avec les 
médecins seniors rencontrés. 

Alors que pour l’apomorphine et les immunoglobulines les taux de conformité 
sont majoritairement élevés, ils pourraient être encore améliorés grâce à la mise en 
pratique de l’évolution du module de création d’ordonnances et la diffusion de livrets 
d’aide à la prescription de perfusion à domicile comme décrits précédemment. 
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Pour les prescriptions d’antibiotiques à usage systémique en pneumologie, le faible 
taux de conformité retrouvé pourrait s’améliorer par ces mêmes actions. Par ailleurs, 
le nombre important de non conformité peut s’expliquer par différents facteurs portant 
à la fois sur des modalités de perfusion prescrites absentes du référentiel, et sur les 
pratiques de certains PSDM vis-à-vis du choix des systèmes de perfusion. 
 

2.3.1 Discussion des données du référentiel 
Concernant les antibiotiques à usage systémique, des informations cliniques 

complémentaires pourraient permettre de discuter et moduler certaines 
recommandations du référentiel Perfadom. Les situations rencontrées sont explicitées 
ci-dessous et les argumentaires correspondants ont été transmis à l’OMEDIT 
Occitanie. 
D’après le pneumologue senior interrogé le méropénem lorsqu’il est administré en 30 
minutes comme préconisé par système de perfusion par gravité dans le référentiel 
Perfadom, entrainerait quasi systématiquement de fortes nausées voire des 
vomissements chez les patients. De ce fait, le service de pneumologie a plus 
fréquemment recours à des perfusions par diffuseur sur une durée de 1 heure qui 
limiteraient l’apparition de ces effets indésirables. Cependant le mode de perfusion par 
diffusion est considéré non conforme dans le référentiel Perfadom. Il serait intéressant 
d’évaluer la fréquence de survenue de ces effets indésirables lors des perfusions de 
durée inférieure à 30 minutes afin de confirmer cette observation clinique. Cette 
donnée pourrait alors permettre d’envisager une évolution du référentiel qui prendrait 
en compte la tolérance de l’administration du traitement chez certains patients. Dans 
ces situations cliniques, la gravité pourra tout de même être privilégiée par rapport à 
la diffusion, et il serait alors envisageable d’allonger le temps de perfusion par gravité 
à au moins 1 heure pour limiter l’apparition de vomissements. 
En ce qui concerne la ceftazidime, des doses supérieures à l’AMM équivalentes à 200-
250mg/kg/jour pouvant atteindre 12g/jour maximum sont utilisées dans le cadre du 
traitement d’infections respiratoires à Pseudomonas aeruginosa chez des patients 
atteints de mucoviscidose [59]. En pratique, le service a recours à des systèmes de 
perfusion par diffuseur lorsque la voie veineuse disponible est une voie centrale. La 
ceftazidime étant veinotoxique son administration par voie périphérique est préférée 
via une perfusion par gravité car le risque d’extravasation est d’autant plus faible que 
la perfusion se réalise sur un temps réduit. Le référentiel Perfadom n’intègre 
cependant pas des doses de 12g/jour de ceftazidime pour les modes d’administrations 
continu ou discontinu. Le type de voie veineuse du patient devrait également entrer en 
considération dans le choix du système de perfusion afin de garantir à la fois une 
efficacité et une sécurité d’administration optimale du traitement. 
Pour la pipéracilline/tazobactam le service de pneumologie a recours à des perfusions 
à des posologies de 12 à 16g par jour de pipéracilline pour des infections sévères, 
réparties en deux fois soit 6 à 8g toutes les 12h par diffuseur. Le référentiel Perfadom 
préconise que les administrations soient faites en une fois par jour, soit 12 à 16g de 
pipéracilline par diffuseur sur 24h. Pourtant l’association pipéracilline/tazobactam en 
administration par diffuseur a été décrite comme stable durant 24h à des températures 
de 25°C et 37°C dans la littérature scientifique [60], rendant possible une 
administration unique par jour pour une perfusion continue même au contact du corps 
du patient (température : 32-33°C) sans usage d’une sacoche isotherme. Une étude 
de stabilité présentée au congrès GERPAC 2021 par les services de pharmacie et 
d’infectiologie du CHRU de Nancy confirme ces données [61]. 
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 L’outil Excel® mis à disposition par l’OMEDIT Occitanie a été utilisé en 
complément de la lecture du référentiel Perfadom du RésOMEDIT pour évaluer la 
conformité des systèmes de perfusion de toutes les prescriptions informatisées 
extraites à partir du DPI Orbis®. Ce travail d’analyse a permis de détecter un 
dysfonctionnement dans le résultat de conformité donné pour un antibiotique, la 
céfépime.  
D’après le référentiel Perfadom du RésOMEDIT, la céfépime peut être administrée à 
la dose de 2g, soit en administration discontinue par gravité sur 30 minutes (ou en 
alternative en IVD lente sur 3 à 5 minutes), soit en perfusion continue par un diffuseur 
sur 8 heures. 
Dans le cas d’une prescription de céfépime 2g administrée 2 fois par jour sur 30 
minutes en administration discontinue, l’outil Excel® devrait théoriquement afficher un 
résultat conforme si un système de perfusion par gravité était sélectionné, et non 
conforme si la diffusion était choisie. 
Cependant la saisie dans l’outil Excel® de la céfépime à une dose par administration 
de 2g affichait un résultat conforme, que le mode de perfusion soit la gravité ou la 
diffusion. Cela est lié à l’absence de prise en compte dans l’outil du mode 
d’administration discontinu ou continu et du temps de perfusion du produit. 
Cette information a été transmise à l’OMEDIT Occitanie au moment de sa mise en 
évidence, et pourra entrainer une amélioration future de l’outil Excel® dans des 
versions ultérieures. 
Dans ce travail de thèse, et pour garantir des résultats de conformité réellement 
représentatifs vis-à-vis du référentiel Perfadom du RésOMEDIT cette situation a été 
considérée comme non conforme (données non présentées). Pour répondre à l’AAPP 
pour 2022, 50 prescriptions aléatoirement sélectionnées issues de l’ensemble des 
prescriptions informatisées de 2022 extraites du DPI Orbis® seront analysées avec 
une méthode comparable. En cas d’implémentation directe dans un outil interfacé par 
l’OMEDIT, il conviendra de s’assurer que le résultat de conformité respecte celui 
préconisé par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT pour la céfépime. 
 

Il est judicieux d’indiquer que les éléments décrits pour la ceftazidime 
concernant la voie d’abord parentérale soulignent l’importance qui devrait être 
attribuée au type de voie veineuse du patient. La voie d’abord est présentée sous 
forme de champs cliquables dans le formulaire Perfadom qui sont facilement 
analysables si les données sont extraites. Le choix de cette voie devrait également 
entrer en considération dans celui du système de perfusion, afin de s’adapter à la 
condition du patient, et garantir à la fois une efficacité et une sécurité d’administration 
optimale du traitement. 
 

Par ailleurs, les données relatives aux DCI non intégrées au référentiel 
Perfadom du RésOMEDIT, ainsi qu’aux doses et systèmes de perfusion associés ont 
été transmises à l’OMEDIT Occitanie avec les justifications nécessaires pour 
permettre une éventuelle mise à jour du référentiel. Les spécialités concernées 
présentées dans ce travail de thèse sont un anti-infectieux à usage systémique, deux 
analogues des prostaglandines et une alpha-1-antiptrypsine. De la classe ATC 
« Système nerveux » les informations récoltées sur le patisiran et la clomipramine 
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retrouvées dans 5 prescriptions au total non présentées dans ce travail ont également 
été remontées. 
Cette démarche d’étude des prescriptions va ainsi pouvoir participer à l’enrichissement 
du référentiel Perfadom existant grâce à la collaboration entre le CHU de Toulouse et 
l’OMEDIT Occitanie. Il sera intéressant désormais de reproduire l’expérimentation sur 
des services de soins différents pour identifier de potentielles nouvelles DCI, 
associations DCI/dose ou pratiques de perfusion à domicile et les transmettre de la 
même manière à l’OMEDIT.  
 

2.3.2 Influence des Prestataires de Services et Distributeurs de Matériels 
Les résultats discutés et certaines informations obtenues par les prescripteurs 

à propos des PSDM semblent indiquer que ceux-ci interviennent parfois de manière 
inappropriée dans le processus de prescription. 

Le refus d’exécution d’une prestation à cause du mode de perfusion choisi par 
le prescripteur amène à discuter d’un possible conflit d’intérêt des PSDM. Une cure de 
perfusion par diffuseur engendre en effet un montant remboursé par l’Assurance 
Maladie supérieur à celui d’une cure avec administration par gravité. Comme rappelé 
dans le rapport de l’IGAS 2019, l’une des 17 missions règlementaires des PSDM 
(extrait de l’arrêté du 19 décembre 2006) consiste pourtant en la « délivrance du 
matériel et des consommables nécessaires à son utilisation, qui doit respecter le choix 
du patient et, s'il y a lieu, la prescription ou la préconisation par l'équipe 
pluridisciplinaire » [12]. Il sera opportun de contacter les PSDM refusant d’exécuter 
ces prescriptions, de s’entretenir à ce sujet, et de leur rappeler qu’il appartient au 
prescripteur de choisir en concertation et avec l’accord du patient le système de 
perfusion le plus adapté à sa prise en charge, à son état et à son activité. 
 Il a été de nombreuses fois rapporté la présence des PSDM dans les services 
de soins, qui pouvaient interférer notamment lors de la réalisation de la prescription 
des formulaires de perfusion à domicile par les internes, pour leur recommander un 
système de perfusion plutôt qu’un autre.  
Il paraitrait pourtant bienvenu que les PSDM, acteurs du terrain de la perfusion, s’ils 
étaient invités par les prescripteurs à se prononcer sur le choix d’un système de 
perfusion, puissent rappeler et conseiller les modalités de perfusion adaptées et 
conformes des produits. D’autant que les recommandations du référentiel Perfadom 
publiées en mars 2021 semblent être connues. 
Ces agissements et les sollicitations des PSDM sont toutefois moins fréquentes 
qu’auparavant depuis l’épidémie de COVID19 et les interdictions aux personnes 
extérieures à l’hôpital de se rendre dans les services de soins. 
 

2.4 Facturation des forfaits PERFADOM 

2.4.1 Observations 
 Des différences importantes sont retrouvées entre les données issues des 
prescriptions du DPI et celles de l’Assurance Maladie dans les types et le nombre de 
forfaits PERFADOM facturés, mais aussi dans le nombre d’assurés concernés par ces 
forfaits. La lecture de l’Annexe 2 permet de constater que le nombre d’assurés diffère 
entre les deux bases de données, et notamment pour les forfaits impliqués dans les 
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prescriptions d’antibiotiques des prescripteurs avec les numéros d’anonymisation 10 
et 16. 
Le CHU de Toulouse étant un centre de ressource et de compétence pour la 
mucoviscidose (CRCM) [48,49], comme expliqué précédemment les prescripteurs 
prennent en charge des patients originaires d’Occitanie mais aussi de Nouvelle 
Aquitaine.  
La différence dans le nombre de forfaits retrouvés entre les deux bases de données 
pourrait ainsi en partie s’expliquer si les données de l’Assurance Maladie ne portaient 
que sur des patients ayant exécuté leurs prescriptions de perfusion à domicile en 
Occitanie. Pour confirmer ou infirmer cette hypothèse, il serait nécessaire de savoir si 
les données qui sont transmises par l’Assurance Maladie sont des données 
d’exécution des prescriptions de perfusion à domicile à une échelle régionale ou à une 
échelle nationale. 

Avec cette analyse, il semble que nous soyons arrivés aux limites de nos 
compétences dans l’exploration des différences observées entre les bases de 
données issues des prescriptions du DPI et celles de l’Assurance Maladie. Obtenir par 
l’Assurance Maladie un échantillon des prescriptions facturées issues des 
prescripteurs pour lesquels ces discordances sont observées pourraient contribuer à 
caractériser leurs origines. 

 

2.4.2 Proposition de mise à jour 
Les forfaits de consommables PERFADOM pour les prescriptions 

d’immunoglobulines décrits dans la LPP incluent les forfaits PERFADOM43 et 44 pour 
l’administration par système passif de perfusion par diffuseur. Or le mode de perfusion 
par système actif est celui indiqué dans les RCP des produits et recommandé par le 
référentiel Perfadom du RésOMEDIT [19,26]. Ces forfaits PERFADOM43 et 44 
n’auraient a priori pas dû être créés dans la LPP, et pourraient être supprimés pour 
éviter un risque d’erreur de prescription menant à l’utilisation d’un système de 
perfusion non préconisé. 
 

2.4.3 Projection pour l’hôpital LARREY 

2.4.3.1 Proportion et représentativité des prescriptions de perfusion à domicile au sein 
du site 

 Sur les 2857 lignes de prescriptions que comptent la requête initiale extraite du 
DPI, 791 formulaires identifiés par le FINESS géographique soit 27,7% proviennent de 
l’hôpital LARREY.  
Parmi ces prescriptions, 741 sont le fait de pneumologues seniors et internes. Ainsi, 
93,7% des prescriptions de perfusion à domicile faites à l’hôpital LARREY crées via le 
formulaire interfacé avec le DPI ont été réalisées par des pneumologues. 

 
Comme discuté précédemment au moins 5 pneumologues seniors ayant exercé 

au CHU de Toulouse en 2021 n’utilisaient pas le système de prescription interfacé 
avec le DPI et auraient eu recours à des prescriptions sur support papier. Toutes les 
prescriptions faites par des pneumologues en 2021 ne sont donc pas représentées. 
Au vu des données fournies par l’Assurance Maladie et du nombre de forfaits attribués 
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à ces 5 prescripteurs, ils seraient à l’origine de 9,9% du nombre total de forfaits de 
consommables. Cependant comme démontré dans les exemples discutés, le nombre 
de forfaits attribué dans ces données est à interpréter avec précaution car il est 
souvent probablement sous-estimé, et le prescripteur pour lequel des forfaits sont 
attribués pourrait être différent du prescripteur réellement indiqué sur la prescription. 

 
Les forfaits de consommables ont été déduits de 82,7% des prescriptions de 

perfusion créées sur le DPI par les pneumologues senior soit 263 en 2021. Les 17,3% 
ont été exclues car ne renseignaient pas de système de perfusion ou de fréquence 
d’administration. Il semblerait que dans la majorité des cas les prescriptions 
incomplètes créées n’aient pas été rééditées et refaites informatiquement pour corriger 
des informations omises. 

 

2.4.3.2 Estimation du coût des forfaits PERFADOM 

 Si l’on regroupe tous les éléments, 203 696€ de forfaits de consommables sont 
déduits des prescriptions de perfusion à domicile issues du DPI faites par des 
pneumologues senior en 2021.  
Si l’on filtre par FINESS géographique, 201 188,51€ sont liés au FINESS de l’entité 
géographique de l’hôpital LARREY, et 2 507,49€ à celle de l’Hôpital Mère et Enfants 
du site PAULE DE VIGUIER. Ces données correspondent d’ailleurs avec les 
informations obtenues pour le traitement des patients atteints de mucoviscidose, 3 
jeunes patients étant suivis par l’équipe pédiatrique à l’Hôpital des Enfants. 
 
 Si l’on part maintenant du montant des dépenses PHEV des perfusions à 
domicile du CHU de Toulouse en 2019, la valeur attribuée à l’entité géographique de 
l’hôpital LARREY est de 585 372€, forfaits de nutrition parentérale inclus.  
Pour estimer ce montant en 2021, on applique une croissance de 13,8% qui est le taux 
d’évolution des dépenses observé entre 2019 et 2020 [11], et une croissance de 7,6% 
qui est celle observée entre les premiers semestres 2020 et 2021 (donnée globale des 
systèmes passifs et actifs) [18]. On suppose alors que 716 781€ seraient liés aux 
PHEV de perfusion à domicile pour l’entité géographique de LARREY en 2021, forfaits 
de nutrition parentérale inclus. 
 
 Ainsi selon nos projections, les forfaits de consommables hors nutrition 
parentérale déduits des prescriptions des pneumologues seniors issues du DPI en 
2021 à l’hôpital LARREY représenteraient 28,1% des dépenses totales du site en 
forfaits de perfusion à domicile. Si les données de l’Assurance Maladie de 2021 sont 
comparées, il s’agit de 26%. Or dans les données de l’Assurance Maladie par 
prescripteur, le FINESS géographique lié aux prescriptions et donc aux forfaits n’est 
pas indiqué.  
Cette proportion semble cohérente du fait de l'évaluation portée uniquement sur les 
forfaits de consommables hors nutrition parentérale, et non sur les forfaits 
d'installation, de suivi, ou sur les forfaits propres à la nutrition parentérale. 
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2.4.4 Économies potentielles liées aux changements de pratique 
A partir des informations obtenues par les prescripteurs rencontrés sur les 

éventuels changements de pratiques de prescription des perfusions à domicile de 
certaines spécialités médicamenteuses identifiées, des estimations d’économies 
potentielles ont été réalisées. 
 Concernant les 9 patients traités par VELETRI pour lesquels les forfaits 
PERFADOM de consommables ont pu être déterminés, 3 ont des prescriptions 
spécifiant une administration tous les deux jours, 6 patients ont des posologies stables 
et bénéficient du renouvellement de leurs cassettes tous les jours. Si ces patients 
avaient été volontaires pour passer vers une cassette avec une capacité doublée, et 
si l’avis médical avait été favorable également, les économies générées auraient 
représenté 39 216€ sur l’année 2021 pour les forfaits de consommables. 
 Pour les hydratations intraveineuses qui étaient prescrites par diffuseur sur un 
temps de perfusion de 12 heures quand il était précisé, les estimations sur le 
changement de système de perfusion vers la gravité amène une économie de 
2 461,3€ en 2021. 
 En ce qui concerne les antibiotiques, les prescriptions dont les critères 
correspondent aux recommandations de l’équipe médicale et prennent en compte la 
condition du patient sont recherchés. Pour être éligible à un calcul de l’économie 
réalisée par le changement de la modalité de perfusion, les critères sont : 

- Patients âgés de plus de 65 ans : a priori sans activité professionnelle, ayant la 
possibilité de rester au domicile le temps d’une perfusion par gravité, 
changement du système de perfusion vers la gravité si possible et recommandé 
par le référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

- Association pipéracilline/tazobactam en diffuseur sur 12h : éligible à une 
perfusion sur 24h du fait de sa stabilité 

- Perfusion par diffuseur de toute spécialité, dont la fréquence d’administration 
peut être réduite du fait de sa stabilité sur une période plus longue, et selon les 
recommandations du référentiel Perfadom du RésOMEDIT 

47 des 161 d’antibiotiques prescrits qui concernent 38 patients répondent aux critères, 
et le système de perfusion ou la fréquence d’administration initialement renseignés 
pourraient être modifiés ou optimisés, ce qui impliquerait des changements dans les 
forfaits de consommables facturés et une économie de 16 076,21€ en 2021.   
 
 Les changements de pratiques de prescription de perfusion à domicile décrits 
sur les analogues des prostaglandines, l’hydratation intraveineuse et les traitements 
antibiotiques auraient généré un total de 57 753,51€ d’économie sur l’année 2021. 
Ces changements respectent les critères discutés avec les médecins prescripteurs et 
permettraient d’améliorer l’efficience de certaines perfusions à domicile. Il sera 
intéressant désormais d’obtenir plus d’information concernant deux autres critères que 
sont l’alitement ou l’absence d’activité professionnelle des patients. En effet comme 
précisé par le pneumologue senior rencontré, l’intérêt de la perfusion par diffusion est 
discutable si le patient reste chez lui avec peu d’activité, et la perfusion par gravité 
pourrait être privilégiée dans ces conditions. Ces informations ne peuvent être 
obtenues avec cette étude a posteriori sur des données de 2021. Il sera néanmoins 
intéressant dans le cahier des charges de l’amélioration de l’interface de prescription 
du DPI de pouvoir renseigner par une coche la condition du patient au sein des 
prescriptibles d’antibiotiques. Il serait alors possible de sélectionner l’alitement ou 
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l’absence d’activité professionnelle, qui inciterait à proposer une perfusion par gravité 
plutôt qu’une par diffuseur si cette option est possible pour la spécialité 
médicamenteuse en question. 
 

2.4.5 Limites de l’analyse 
 Certaines limites peuvent être retrouvées dans la déduction des forfaits 
PERFADOM à partir des prescriptions extraites du DPI, et leur attribution aux 
prescripteurs. 
Pour la déduction des forfaits le nombre de semaines pris en compte est celui de 
l’intervalle entre la date de début et la date de fin de la prescription. Pour les analogues 
des prostaglandines et les immunoglobulines la méthode a dû être affinée car des 
prescriptions dont les périodes d’exécution se chevauchent ont parfois été créées par 
des prescripteurs différents. Pour ces spécialités, l’attribution des forfaits par 
prescripteur a de ce fait été corrigée pour correspondre aux intervalles décrits dans 
les formulaires, et respecter le fait qu’une nouvelle prescription prend l’avantage sur 
une qui est antérieure. 
Certains formulaires possèdent un intervalle de dates de traitement parfois antérieur 
à la date de création de l’ordonnance, ce qui traduit des antidatages de prescriptions. 
Durant les entretiens avec les prescripteurs il a été précisé que certains PSDM 
réclament a posteriori des ordonnances avec des dates de début et de fin de traitement 
spécifiques pour permettre la continuité de la facturation de la prestation pour un 
patient. Or cette pratique est souvent à l’origine de doublons ou triplets d’ordonnances. 
Cela ajoute une complexité supplémentaire à l’attribution de forfaits par prescripteur, 
notamment pour les analogues des prostaglandines, lorsque les doublons ou triplets 
sont créés par des prescripteurs différents. Il nous est impossible de déterminer par 
cette analyse si les doublons ou triplets d’ordonnances ont engendré des facturations 
de forfaits ou si une seule prescription a réellement été utilisée pour une même 
période. 
Par ailleurs, rien ne garantit qu’une prescription ait été utilisée sur toute la période 
prescrite. L’exécution de la prescription aura pu être décalée et commencée après la 
fin de validité d’un formulaire précédent. Tout ou partie de la prescription aura pu être 
exécutée, notamment en cas d’arrêt de traitement pour inefficacité et/ou intolérance, 
ou si une hospitalisation intercurrente suspend ou interrompt la facturation des forfaits. 
Pour rappel si le traitement n’est pas reconduit au retour à domicile les perfusions 
exécutées avant l’hospitalisation peuvent être facturées [23]. 
Le renseignement ou non du système de perfusion ou de la fréquence d’administration 
sur le formulaire peuvent aussi être contributeurs. Dans les projections effectuées ces 
prescriptions ont été exclues pour limiter les biais d’interprétation. Un formulaire sans 
choix de système de perfusion ou sans fréquence d’administration aura pu voir les 
encarts correspondants cochés ou complétés une fois imprimé, action potentiellement 
effectuée par un médecin du service ou par un professionnel de la prestation à 
domicile.  
 
 Tous ces éléments témoignent de la grande complexité de l’analyse lorsque l’on 
souhaite comprendre comment les prescriptions de perfusion à domicile ont été 
exécutées une fois prises en charge par les professionnels de la prestation.  
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Bien que nos données se rapprochent globalement de celles transmises par 
l’Assurance Maladie, de multiples incertitudes et biais peuvent s’additionner. Ils ne 
seraient pas tant causés par la déduction des forfaits à partir des prescriptions, qui est 
bien caractérisée et expliquée par la LPP. Mais ils seraient surtout en lien avec 
l’utilisation et l’interprétation de la prescription de perfusion à domicile en dehors des 
murs de l’hôpital. 
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Conclusion 

 
 Pour les affections médicales prises en charge dans les services de soins de 
neurologie et pneumologie étudiés, la file active de patients s’avère dans la majorité 
des cas stable hormis pour les traitements par immunoglobulines en neurologie dont 
la croissance est déjà notable. Une progression des pratiques de perfusion à domicile 
s’entrevoit néanmoins par le virage ambulatoire amorcé depuis quelques années, qui 
vise à améliorer le confort du patient soigné chez lui et désencombrer les places et lits 
d’hôpitaux. 
Ainsi, même si des changements de pratiques de prescriptions permettront d’optimiser 
le choix du système de perfusion pour le plus efficient, la réduction des coûts associés 
sera certainement contrebalancée par l’évolution future de la file active de patients. 
Leur suivi au-delà des frontières régionales de par la qualité de centre expert ou de 
référence de certaines unités de soins, et l’arrivée prochaine de nouvelles indications 
thérapeutiques vont contribuer à l’augmentation inéluctable du recours aux perfusions 
à domicile, difficilement prédictible.  
Le développement et l’optimisation de l’interface de prescription est fondamental pour 
la rendre moins laborieuse et chronophage pour les prescripteurs, et garantir 
l’administration efficiente et sécure du traitement. Au-delà des services étudiés, la 
promotion de cette interface perfectionnée aux autres unités de soins de 
l’établissement engendrera la création de prescriptibles adaptés aux besoins des 
équipes médicales, et induira un progrès dans l’usage des prescriptions informatisées, 
aisément extractibles et analysables. 
 Ce travail illustre par des exemples concrets certaines dérives dans l’exécution 
des prescriptions en ville pour la plupart déjà décrites dans le rapport de l’Inspection 
Générale des Affaires Sociales de 2019 [12], qui mettent en évidence des biais dans 
les données de facturation attribuées aux établissements de santé. Il appartient à ces 
derniers d’encadrer les prescriptions pour limiter ces pratiques, et à l’Assurance 
Maladie d’auditer de par son autorité les professionnels exécutant les prestations. 
La réduction des montants remboursés par l’Assurance Maladie pour les perfusions à 
domicile, et de manière générale pour les prescriptions hospitalières exécutées en 
ville, ne pourra s’amorcer de manière significative et pérenne que si une collaboration 
durable se met en place entre d’une part les établissements de santé pour la 
pertinence des prescriptions, et d’autre part les instances compétentes pour le contrôle 
de leur facturation. 
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Annexe 2 

Dans la colonne « Nombre de forfaits » relative aux Prescriptions DPI, le code couleur appliqué aux 
cellules est défini comme suit : vert = antibiotiques ; bleu clair = immunoglobulines polyvalentes ; bleu 
turquoise = hydratations ; rose = analogues des prostaglandines ; orange = alpha-1-antitrypsine. 

   Prescriptions DPI Données de l’Assurance Maladie 

N° 
prescr-
ipteur 

PERFADOM 
Tarif 

unitaire 
TTC 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

1 PERFADOM34 32,14 1 1 32,14    

1 PERFADOM35 64,29 3 3 192,87    

1 PERFADOM37 222,12 2 2 444,24 1 1 222,12 
1 PERFADOM39 598,7 2 3 1 796,1 2 2 1 197,4 
1 PERFADOM17 10,8    2 7 75,6 
1 PERFADOM18 76,02    2 2 152,04 
1 PERFADOM20 204,24    1 1 204,24 
1 PERFADOM36 144,66    2 2 289,32 
2 PERFADOM36 144,66 1 1 144,66    

2 PERFADOM39 598,7 1 1 598,7    

3 PERFADOM35 64,29 1 1 64,29    

3 PERFADOM36 144,66 1 1 144,66    

3 PERFADOM37 222,12 1 1 222,12    

3 PERFADOM41 49,28 3 15 739,2 2 24 1 182,72 
3 PERFADOM18 76,02    1 1 76,02 
3 PERFADOM34 32,14    1 1 32,14 
3 PERFADOM38 420,83    1 1 420,83 
4 PERFADOM20 204,24 1 2 408,48    

4 PERFADOM28 71,44 3 47 3 357,68 1 39 2 786,16 
4 PERFADOM29 160,74 3 46 7 394,04    
4 PERFADOM30 246,81 1 1 246,81 8 102 25 174,62 
5 PERFADOM28 71,44 6 124 8 858,56 8 215 15 359,6 
5 PERFADOM29 160,74 3 32 5 143,68 3 91 14 627,34 
5 PERFADOM30 246,81 7 311 76 757,91 9 335 82 681,35 
5 PERFADOM34 32,14 1 52 1 671,28 1 55 1 767,7 
5 PERFADOM41 49,28 2 55 2 710,4    

5 PERFADOM42 49,28 3 12 591,36    

5 PERFADOM17 10,8 1 9 97,2 1 9 97,2 
5 PERFADOM27 35,72    1 16 571,52 
5 PERFADOM39 598,7    1 2 718,44 

7 PERFADOM41 49,28 2 
6 

24 
61 

1 182,72 
3 006,08 2 27 1 330,56 

7 PERFADOM42 49,28 3 
4 

20 
32 

985,6 
1 576,96 

   

7 PERFADOM43 44,35 4 37 1 640,95    

7 PERFADOM44 44,35 1 12 532,2    

7 PERFADOM20 204,24    1 2 408,48 
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Dans la colonne « Nombre de forfaits » relative aux Prescriptions DPI, le code couleur appliqué aux 
cellules est défini comme suit : vert = antibiotiques ; bleu clair = immunoglobulines polyvalentes ; bleu 
turquoise = hydratations ; rose = analogues des prostaglandines ; orange = alpha-1-antitrypsine. 

   Prescriptions DPI Données de l’Assurance Maladie 

N° 
prescr-
ipteur 

PERFADOM 
Tarif 

unitaire 
TTC 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

10 PERFADOM18 76,02 1 1 76,02    

10 PERFADOM29 160,74 1 1 160,74    

10 PERFADOM31 467,59 1 1 467,59    

10 PERFADOM34 32,14 8 8 257,12 2 2 64,28 
10 PERFADOM35 64,29 10 11 707,19 4 4 257,16 
10 PERFADOM36 144,66 19 26 3 761,16 5 8 1 157,28 
10 PERFADOM37 222,12 20 29 6 441,48 5 6 1 332,72 
10 PERFADOM38 420,83 13 20 8 416,6 5 5 2 104,15 
10 PERFADOM39 598,7 15 17 10 177,9 4 6 3 592,2 
10 PERFADOM34 32,14 1 1 32,14    

10 PERFADOM36 144,66 3 3 433,98    

10 PERFADOM37 222,12 2 2 444,24    

10 PERFADOM38 420,83 3 3 1 262,49    

10 PERFADOM17 10,8    1 1 10,8 
10 PERFADOM20 204,24    1 3 612,72 
10 PERFADOM40 754,02    1 1 754,02 
11 PERFADOM36 144,66 3 4 578,64    

11 PERFADOM37 222,12 3 3 666,36    

11 PERFADOM38 420,83 2 3 1 262,49 1 1 420,83 
11 PERFADOM34 32,14    1 1 32,14 
11 PERFADOM39 598,7    1 1 598,7 
12 PERFADOM17 10,8 1 4 43,2 1 1 10,8 
12 PERFADOM19 143,8 1 1 143,8    

12 PERFADOM34 32,14 5 5 160,7 3 4 128,56 
12 PERFADOM35 64,29 6 7 450,03 3 3 167,15 
12 PERFADOM36 144,66 8 9 1 301,94 7 9 1 186,21 
12 PERFADOM37 222,12 11 13 2 887,56 4 6 1 243,87 
12 PERFADOM38 420,83 2 2 841,66 3 3 1 094,16 
12 PERFADOM39 598,7 10 10 5 987 2 3 1 556,62 
12 PERFADOM42 49,28 1 2 98,56    

12 PERFADOM18 76,02    1 1 76,02 
12 PERFADOM28 71,44    1 1 71,44 
12 PERFADOM30 246,81    1 1 246,81 
12 PERFADOM31 467,59    1 1 467,59 
12 PERFADOM40 754,02    1 1 754,02 
15 PERFADOM39 598,7 1 1 598,7 1 1 598,7 
15 PERFADOM17 10,8    1 2 21,6 
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Dans la colonne « Nombre de forfaits » relative aux Prescriptions DPI, le code couleur appliqué aux 
cellules est défini comme suit : vert = antibiotiques ; bleu clair = immunoglobulines polyvalentes ; bleu 
turquoise = hydratations ; rose = analogues des prostaglandines ; orange = alpha-1-antitrypsine. 

   Prescriptions DPI Données de l’Assurance Maladie 

N° 
prescr-
ipteur 

PERFADOM 
Tarif 

unitaire 
TTC 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

16 PERFADOM34 32,14 9 9 289,26    

16 PERFADOM35 64,29 14 16 1 028,64 1 1 64,29 
16 PERFADOM36 144,66 14 18 2 603,88    

16 PERFADOM37 222,12 23 31 6 885,72    

16 PERFADOM38 420,83 13 18 7 574,94 1 1 420,83 
16 PERFADOM39 598,7 19 21 12 572,7 2 6 3592,2 
16 PERFADOM41 49,28 1 12 591,36    

16 PERFADOM34 32,14 1 1 32,14    

16 PERFADOM35 64,29 2 2 128,58    

16 PERFADOM37 222,12 2 2 444,24    

16 PERFADOM38 420,83 1 1 420,83    

17 PERFADOM17 10,8 1 4 43,2    

17 PERFADOM18 76,02 1 2 152,04    

17 PERFADOM19 143,8 1 1 143,8    

17 PERFADOM20 204,24 1 1 204,24    

18 PERFADOM20 204,24 1 2 408,48 1 2 408,48 
18 PERFADOM35 64,29    1 1 38,57 
18 PERFADOM36 144,66    1 1 144,66 
18 PERFADOM38 420,83    2 2 841,66 
18 PERFADOM39 598,7    1 1 598,7 
19 PERFADOM17 10,8 1 1 10,8 2 8 86,4 
19 PERFADOM19 143,8 1 1 143,8    

19 PERFADOM20 204,24 1 1 204,24    

19 PERFADOM34 32,14 1 1 32,14 1 1 32,14 
19 PERFADOM35 64,29 1 1 64,29 3 3 167,15 
19 PERFADOM36 144,66 4 6 867,96 3 3 433,98 
19 PERFADOM37 222,12 4 6 1 332,72 3 3 577,51 
19 PERFADOM38 420,83 2 3 1 262,49 3 3 1 262,49 
19 PERFADOM39 598,7 3 4 2 394,8 1 1 598,7 
19 PERFADOM40 754,02    1 1 754,02 
19 PERFADOM42 49,28    2 9 443,52 
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   Prescriptions DPI Données de l’Assurance Maladie 

N° 
prescr-
ipteur 

PERFADOM 
Tarif 

unitaire 
TTC 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

Nombre 
d’assurés 

Nombre 
de forfaits 

Somme 
des 

montants 
TTC (€) 

6 PERFADOM27 35,72    1 28 1 000,16 
6 PERFADOM28 71,44    4 26 1 857,44 
6 PERFADOM34 32,14    1 22 707,08 
8 PERFADOM17 10,8    1 3 32,4 
9 PERFADOM17 10,8    1 6 64,8 
9 PERFADOM42 49,28    1 6 295,68 

13 PERFADOM17 10,8    1 8 86,4 
13 PERFADOM18 76,02    1 2 152,04 
13 PERFADOM28 71,44    1 1 71,44 
13 PERFADOM29 160,74    1 1 160,74 
13 PERFADOM30 246,81    1 1 246,81 
13 PERFADOM34 32,14    1 1 32,14 
13 PERFADOM37 222,12    1 1 222,12 
13 PERFADOM38 420,83    1 1 420,83 
14 PERFADOM17 10,8    1 2 21,6 
14 PERFADOM29 160,74    1 1 160,74 
14 PERFADOM36 144,66    1 1 144,66 
20 PERFADOM17 10,8    3 10 108 
20 PERFADOM35 64,29    2 2 128,58 
20 PERFADOM36 144,66    1 1 144,66 
20 PERFADOM37 222,12    3 3 666,36 
20 PERFADOM39 598,7    2 2 1 197,4 
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ABSTRACT (english) : 
 
In order to meet both national and regional indicators of the new contract for improving 
quality and efficiency of care (CAQES) on home infusion hospital prescriptions 
(PHEV), 1629 Perfadom forms extracted from the electronic patient record software 
prescribed by neurologists and pulmonologists from 01/01/20 to 22/03/22 have been 
analyzed. The quality of prescriptions is assessed, as well as their conformity 
according to their active or passive infusion systems compared to the ones 
recommended by the RésOMEDIT. Trends in prescriptions and patients numbers 
partially explain Healthcare Insurance progression costs. Development of the existing 
prescription interface, and creation of a home infusion information booklet thanks to 
physicians' collaboration, are essential perspectives to optimize and secure 
prescriptions, and lead to decrease costs related to PERFADOM packages. 
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